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APERCU SUR LE CLIMAT DU CONGO(1)
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On peut distinguer du Nord au Sud:

a) - au-dessus de 1° de latitude Nord, un climat intertropical atténué avec des
pluies annuelles voisines de 1 600 mm, réparties sur la presque totalité de
l'année, le minimum ayant lieu en décembre et janvier; la hauteur annuelle des
pluies est très variable selon les années. Les précipitations présentent généra
lement le caractère orageux typique des régions intertropicales: averses violen
tes et de courte durée débutant souvent l'après-mldi ou la nuit.

La température moyenne annuelle reste voisine de 25°_26°. L'amplitude
annuelle demeure faible tandis que les écarts diurnes moyens sont plus marqués
et préfigurent les fortes valeurs des zones climatiques plus septentrionales; ils
varient de 9° à 14° et sont plus accusés au moment ee la saison sèche de
décembre-janvier; le minimum de température a lieu en pleine saison des
pluies, au mois d'août.

Les extrêmes absolus sont encore plus accusés puisque le thermomètre
arrive à descendre à 13° en janvier et atteint 40° entre mars et avril. L'humidité
reste très élevée pendant la majeure partie de l'année, les minima relevés entre
décembre et février peuvent être voisins de 20 %, ils annoncent les zones clima
tiques prédésertlquas des climats Soudanien et Sahélien.

b) - entre 1° de latitude Nord et 2° de latitude Sud, un climat éauetorîs! avec
des pluies annuelles voisines de 1 700 mm et presque permanentes;
pratiquement aucun mois n'est sec et seule une faible diminution des pluies
peut être signalée entre décembre et janvier et en juin-juillet.

C'est cette constance des précipitations qui fait la différenciation essentielle
avec les zones climatiques limitrophes où les hauteurs moyennes annuelles sont
du même ordre de grandeur.

La température annuelle est comprise entre 24° et 26° avec des minima
moyens de 23-24° atteints en juin-juillet et des maxima moyens de 27" atteints
en avril.

L'amplitude thermique annuelle est très faible, toujours inférieure à 2,5° et
les valeurs extrêmes comprises entre 18° en juillet et 32° en mars.

L'humidité est toujours très élevée, les minima sont atteints en février-mars.

e) - un climat de plateau, analogue au climat intertropical, correspondant aux
plateaux Batéké et Koukouya, avec une température moyenne annuelle n'attei
gnant pas 24°, des maxima moyens de 32° et des minima moyens de 18", les
valeurs absolues extrêmes restant comparables à celles observées dans la région
de Brazzaville.

Les précipitations sont voisines de 1 700 mm avec une saison sèche très nette
de juin à septembre et une saison des pluies marquée par de nombreux orages.

d) - un climat bas congolais au Sud du pays et s'étendant jusqu'à la frontière
du Gabon. Ce climat qui intéresse la région du Congo la plus peuplée et la plus
active au point de vue économique est remarquable par la présence d'une
longue saison sèche s'étendant sur quatre à cinq mois. C'est pendant cette
saison que sont relevés en juillet-août les minima de température et d'humidité.

La pluviométrie annuelle varie de 1 200 mm dans le Sud à 1 700 mm vers
le Gabon, et subit de grandes variations selon les années.

La petite saison sèche en janvier-février ne se manifeste pas d'une manière
nette mais elle est simplement marquée par un palier dans la courbe annuelle
des pluies.

Les températures moyennes mensuelles sont comprises entre 21° et 27",
les écarts absolus sont importants; le thermomètre peut indiquer 12° à 13° le
matin alors qu'aux mois les plus chauds, en mars-avril, les maxima sont voisins
de 30° et que l'on observe des maxima absolus de 35°.

Les moyennes des écarts diurnes ne dépassent pas une dizaine de degrés
à Brazzaville et 6° à 7° dans la zone côtière où se fait sentir l'influence régulatrice
de la mer.

L'humidité reste toujours élevée, même pendant la saison sèche.

•

Les zones climatiques (5)

(5) Cf. Pl. V : Eléments climatiques annuels; carte «Répartition des saisons sèches ».

Les hauteurs annuelles maximales ont été relevées sur les plateaux Batéké
et Koukouya (2776 mm à Djambala) tandis que les régions les plus sèches se
situent dans la vallée du Niari. Le maximum mensuel mesuré a été de 663 mm
à M'Boukou-Sltou et le maximum en 24 h de 241 mm à Pointe-Noire.

Sur le Sud du pays la courbe annuelle des précipitations présente deux
maxima, à peu près équivalents, en mars-avril et novembre-décembre, avec le
minimum absolu très net de la grande saison sèche en juin-juillet-août-septembre
et le minimum relatif plus ou moins net selon les années de la petite saison sèche
en janvier.

Sur le centre du pays la courbe annuelle est plus régulière, les maxima
et les minima sont moins accusés et il n'est plus possible de parler d'une véri
table saison sèche mais plutôt d'une faiblesse des pluies en juin-juillet.

Enfin sur le Nord du Congo les maxima se produisent en mai et octobre
alors que les minima sensiblement équivalents ont lieu en juillet-août et décembre
janvier.

PLUVIOM~TRIE

température et de rafales de vent. Une accalmie avec un ciel pluvieux d'altostra
tus suit cette averse qui peut se renouveler plusieurs fois.

La durée du passage d'une ligne de grains en un point donné est environ
de deux heures et les hauteurs d'eau relevées sont voisines de 60 mm.

c) - les pluies de mousson non orageuses et les traînes de systèmes orageux,
généralement faibles mais de longue durée. Les hauteurs d'eau relevées sont
voisines de 20 mm par heure.
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Les températures sont relativement élevées sur tout le pays mais les isother
mes moyennes annuelles montrent qu'il existe une zone plus fraîche sur les
plateaux Batéké et Koukouya (moyenne annuelle inférieure à 23°) et dans le
Nord-Ouest du pays, tandis que la zone la plus chaude est la cuvette congolaise
(moyenne annuelle supérieure à 26°).

Comme pour toute la zone équatoriale les courbes des températures
annuelles présentent un maximum absolu en avril et un maximum relatif en
octobre, un minimum absolu en juillet et un minimum relatif en novembre ou
décembre.

Les écarts thermiques annuels sont assez faibles et ne dépassent pas 5°.
Le maximum absolu est de 38,9 ° atteint en mars 1943 à lmpfondo tandis que le
minimum absolu, atteint en juillet à Sibiti, est de 8,9°.

L'humidité
L'humidité relative de l'air à une température et une pression données, est

le rapport exprimé en pour cent, entre la tension de la vapeur d'eau contenue
dans l'air considéré et la tension maxima de cet air s'il était saturé à la même
pression et à la même température (3).

Les quantités de vapeur d'eau contenues dans les masses d'air intéressant
le Congo sont particulièrement élevées et les amplitudes annuelles restent faibles.

Au cours d'une journée, ('humidité relative, sauf perturbation accidentelle
due à un orage par exemple, passe approximativement par un maximum au
moment où la température est minimale, donc vers le lever du soleil et par un
minimum lorsque la température est maximale, c'est-à-dire au début de l'après
midi.

La température (2)

Eotre l'hiver et l'été austral (fig. 3) les fronts intertropicaux Nord et Sud
se déplacent lentement vers le Sud de septembre à décembre puis vers le
Nord de février à juillet. Le front de mousson oscille sur le centre équatorial
du continent africain où les pluies sont abondantes et fréquentes.

Les pluies (4)

Les pluies au Congo peuvent avoir trois origines différentes:

a) - les orages locaux intéressant une zone d'une vingtaine de krn'', durant
généralement moins d'une heure et se produisant surtout l'après-midi. Le dépla
cement de ces centres actifs est très irrégulier, souvent lent et soumis aux
influences locales. Les hauteurs de pluies relevées sont en moyenne de 30 à
40 mm.

b) - les lignes de grains, formées de centres orageux alignés en bande plus
ou moins continue, affectant grossièrement la forme d'un croissant allongé dont
la convexité est dirigée dans le sens de la marche et se déplaçant d'un mouve
ment régulier de l'Est vers l'Ouest ou le Sud-Ouest à la vitesse moyenne de
vingt nœuds; cette vitesse sera d'autant plus élevée que ces grains seront plus
violents. Leur activité, sensible à l'évolution diurne, présente un maximum en
fin d'après-midi ou en début de nuit et leur violence s'atténue quand le flux de
mousson faiblit ou quand ces lignes atteignent les régions côtières où la
mousson n'ayant pas encore été réchauffée par son passage sur le continent
est stable.

C'est généralement le développement d'une zone orageuse, ou f~er, de
dimensions restreintes, qui est à l'origine d'une ligne de grains. Ce foyer orageux
peut être dû :

1 - à l'instabilité d'origine thermique, orographique ou de convergence;

2 - à la rencontre du flux de mousson et du courant d'Est en provenance de
l'Océan Indien. Les lignes de grains prennent quelquefois naissance au
sein même du flux de mousson à la suite d'un renforcement de celle-ci;

3 - à des fronts froids en provenance de l'hémisphère austral.

Ce foyer orageux ne peut se développer qu'avec un champ de pressions
assez faibles, des températures et une humidité élevées, une masse d'air convec
tivement instable, mais d'instabilité sélective assez faible.

Ces conditions étant réalisées, la zone orageuse commence alors à se
déplacer, s'étend rapidement en formant une ligne de cumulonimbus sur une
longueur pouvant atteindre 2000 km et s'incurve dans le sens de la marche.

Le passage d'une ligne de grains se manifeste localement par une forte
averse orageuse accompagnée d'une hausse de pression, d'une baisse de

(2) Treize stations météorologiques réparties sur l'ensemble du territoire du Congo relèvent
au moins six fois par jour la température sous abri ventilé, à un mètre cinquante au-dessus du sol.

(3) Dans l'abri ventilé, deux thermomètres Identiques, mais dont l'un a son réservoir enveloppé
d'une mousseline maintenue imbibée d'eau, permettent, par différence des températures lues, de
calculer J'humidité relative.

(4) Elles sont mesurées à l'aide de pluviomètres du type Association, une fois par jour, à
07,00 h environ, pour les postes pluviométriques au nombre d'une centaine et deux fois par jour,
à 07,00 h et 19,00 h (heure locale) pour les treize stations qui forment le réseau météorologique
proprement dit du Congo. Certains centres sont également dotés de pluviographes enregistreurs.
Il a été montré que pour l'Afrique Centrale la surface représentative d'un pluviomètre est d'environ
2,5 km2 , densité qui est loin d'être atteinte.

La faiblesse dans le reqrme des pluies constatée sur le Nord du pays
pendant les mêmes mois n'est pas liée à cette extension de l'anticyclone Sud
Africain mais à ce que ces régions se trouvent au Nord du front intertropical
Nord qui occupe alors sa position la plus méridionale. Les masses d'air intéres
sant alors ces régions sont originaires de l'anticyclone Saharien et sont donc
sèches.
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Les saisons

En hiver austral (fig. 1) le front intertropical Nord est rejeté vers le 20' paral
lèle Nord, le front intertropical Sud atteint sa position extrême et se trouve à
moins de 10° au Sud de l'équateur tandis que le front de mousson occupe une
position très orientale rejetant loin vers l'Est le flux d'air humide et instable
en provenance de l'Océan Indien.

Cette couche inférieure d'origine atlantique, qui recouvre le Congo, est
stable et relativement froide. Une surface d'inversion très marquée la limite en
général vers 1 500-2000 m et provoque la formation de couches de stratocumu
lus quasi continues le matin. Ces couches nuageuses se transforment en cumulus
dans le courant de l'après-midi par suite du rayonnement diurne du sol et dispa
raissent souvent la nuit si le rayonnement nocturne est suffisant, pour se reformer
à nouveau le matin.

C'est la SAISON SËCHE caractérisée par des pressions relativement élevées,
des températures relativement basses, l'absence de nuages à développement
vertical mais un ciel généralement couvert par stratocumulus assez bas et des
précipitations très réduites.

La durée de cette saison sèche, liée à l'extension continentale de l'air
atlantique sera évidemment plus importante pour les régions proches de l'Océan
Atlantique que pour l'intérieur du Congo. C'est ainsi qu'elle dure quatre à cinq
mois à Pointe-Noire ou Dolisie et ne se marque plus à Ouesso ou Souanké que
par une faiblesse dans les pluies.

En été austral (fig. 2) le front intertropical Nord se trouve vers l'équateur,
le front intertropical Sud est devenu indistinct. Ce flux d'air atlantique, plus
chaud par suite du réchauffement saisonnier de l'hémisphère Sud, n'intéresse
plus que les régions proches de l'Océan Atlantique; il n'arrête plus les pertur
bations d'origine orientale et devient lui-même instable sur le continent africain
réchauffé. C'est la SAISON DES PLUIES caractérisée par un ciel de nuages à
développement vertical et des pluies abondantes et fréquentes.

Les variations de puissance et de position de l'anticyclone atlantique provo
quent des oscillations de la mousson qu'il est possible de prévoir, à brève
échéance, d'après les variations de la pression le long de la côte.

Il arrive parfois en janvier - février qu'une extension vers l'équateur de l'anti
cyclone Sud Africain amène sur le Sud du Congo un flux d'air relativement sec
et incurve vers le Nord la trajectoire normalement Est-Ouest des perturbations
d'origine orientale: c'est la PETITE SAISON SËCHE caractérisée par des
périodes sans précipitations de durée variable, pouvant aller d'une semaine à
un mois selon les années.

La pluviométrie, comme partout en Afrique Equatoriale, est l'élément le plus
caractéristique du climat, permettant de distinguer deux types de saison: la
saison des pluies et la saison sèche. Les pluies, pour une région donnée, sont
elles-mêmes fonction de la nature des masses d'air qui intéressent la région
considérée ou encore de la position du front intertropical; c'est l'extension sur
le continent africain du flux maritime atlantique et les positions des deux anti
cyclones subtropicaux africains qui déterminent les types de temps observés.

(1) D'après la brochure portant le même titre, publiée le 18 février 1964 par l'ASECNA,
Représentation en République du Congo (Brazzaville), Service Météorologique, qui en a aimable
ment autorisé la reproduction.

Toutefois, les tableaux des moyennes climatologiques et valeurs extrêmes (période d'obser
vation réduite à la décennie 1951-1960) n'ont pas été reproduits ici.
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FRONT INTERTROPICAL

Situé de part et d'autre de l'équateur, le Congo subit un climat du type
équatorial et tropical modifié par l'influence de la latitude, la proximité de la
mer, le relief, et dépendant étroitement de la position des surfaces de disconti
nuité existant entre les divers centres d'action intéressant cette région du globe.

Dans les couches moyennes et supérieures de l'atmosphère existe un flux
d'air relativement sec à direction dominante Est dû à la présence quasi perma
nente des deux anticyclones subtropicaux continentaux, Saharien au Nord,
Sud Africain au Sud.

Dans les couches inférieures de l'atmosphère et entre les deux anticyclones
ci-dessus se rencontre parfois un courant, à direction dominante Ouest, d'air
océanique frais et humide, en provenance de l'anticyclone Atlantique Sud,
appelé par la dépression thermique qui s'étend sur les zones équatoriales. Ce
flux de secteur Ouest, dont l'épaisseur (de l'ordre de 2000 rn) et l'extension sur
le continent africain sont extrêmement variables, forme comme une langue d'air
humide pénétrant dans les courants secs de secteur Est des deux anticyclones
subtropicaux continentaux, et humides de l'anticyclone indien: c'est la MOUSSON.

La rencontre des masses d'air continentales sèches d'origine saharienne
et des masses d'air équatoriales humides en provenance des anticyclones Atlan
tique ou Indien forme le FRONT INTERTROPICAL NORD avec lequel se confond
la limite Nord de la mousson.

La rencontre des masses d'air continentales sèches de l'anticyclone Sud
Africain et des masses d'air en provenance des deux anticyclones ci-dessus
n'est nettement visible que pendant l'hiver austral et forme alors le FRONT
INTERTROPICAL SUD qui constitue la limite Sud de la mousson.

Ces fronts, orientés sensiblement suivant les parallèles, subissent un dépla
cement annuel allant de 20° Nord en été boréal à 5° Nord en hiver boréal pour
le premier, tandis que le second, indistinct pendant l'été austral, atteint pendant
l'hiver austral 10° Sud.

La limite Est du flux de mousson, très variable, est souvent difficile à préci
ser. En hiver austral ce flux d'air humide atteint couramment 35° Est et oscille
en deçà de cette position extrême le reste de l'année, pouvant même disparaître
totalement, laissant la place à un courant d'Est à toute altitude. Cette limite
Est constitue le FRONT DE MOUSSON appelé encore par certains FRONT
ËQUATORIAL AFRICAIN.



ESQUISSE PHYTOGÉOGRAPHIQUE DU CONGO

Les types de végétation
Nous allons rapidement passer en revue les caractères essentiels des prin

cipaux types de végétation, dans l'ordre de la légende.

La Prairie flottante

Elle constitue un groupement végétal très particulier, floristiquement simple
où domine généralement une Graminée aquatique, Vossia euspidata, accompa
gnée d'Eehinoeh/oa pyramidalis et parfois de grands Cyperus. Ces espèces
s'enracinent dans la vase et leurs longues tiges se dressent hors de l'eau
plus ou moins haut selon le niveau des eaux. Cette végétation presque toujours
très dense permet le développement de sortes de radeaux flottants formés de
débris végétaux divers sur lesquels s'installent des espèces hygrophiles ou
aquatiques. Il se forme ainsi à l'intérieur de la prairie, faisant corps avec elle,
mais distincte par sa biologie, une végétation particulière comprenant des

La Forêt ombrophile équatoriale

Trois des régions naturelles du Congo sont entièrement forestières: la Haute
Sangha au nord, le Chaillu au centre, le Mayombe au sud. Les forêts qui les
recouvrent entrent dans la catégorie des forêts ombrophiles équatoriales au
sens large (<< rain tropical torest ») avec évidemment de nombreuses variantes
locales. Ce sont des forêts partiellement caducifoliées à sous-bois semper
virent. La défoliaison se fait par espèce ou par individu, sans date fixe et pas
forcément annuellement. La dominante floristique est assurée par les Méliacées,
les Légumineuses et les Irvingiacées à côté desquelles se rencontrent le plus
fréquemment des Sterculiacées, Annonacées, Ebénacées, Tiliacées, Combréta
cées, etc.

L'une des caractéristiques est le nombre important des espèces très fré
quentes de grands arbres, une quinzaine ou plus, mais dont aucune ne domine
réellement. Toutefois, dans quelques cas particuliers, certaines espèces devenant
plus abondantes donnent des forêts d'un type spécial: Terminalia superba,
Trip/ochiton se/eroxy/on, Gilbertiodendron dewevrei, Guibourtia demeusii, Aueou
mea k/aineana.

L'importance des sous-bois arbustifs dépend de l'ouverture des peuple
ments. Dans les chablis ou les ouvertures occasionnées par l'homme, les espèces
pionnières des jeunes recrûs s'installent rapidement. Par contre lorsque le couvert
est fermé, les sous-bois ne sont jamais épais et demeurent facilement pénétra
bles. Les essences du sous-bois se classent pour une bonne part dans les
Annonacées, Ebénacées, Tiliacées, Olacacées, Euphorbiacées. Se trouvent éga
Iement beaucoup de régénérations d'espèces qui passent ultérieurement dans
la strate dominante.

Le nombre d'arbres pourvus de grands contreforts paraît élevé, du fait de
la fréquence des espèces qui en sont pourvues. (K/ainedoxa gabonensis, Triplo
chiton, Stereulia, Pterocarpus soyauxii, Ceiba, /rvingia, etc.). On note également
quelques arbres à racines aériennes: Maearanga, Xy/opia, Myrianthus, Uapaca
e~ des espèces cauliflores, Chytranthus, Ficus, etc.

La Papyraie

Cette formation occupe les plans d'eau calme. On la trouve dans le sud de
la région du Niari mais principalement dans la région côtière du Kouilou sur
les grands lacs qui entrecoupent les basses terres littorales.

Elle se présente avec, sur les berges, une auréole de végétation maréca
geuse entourant la papyraie proprement dite. Dans la première auréole externe,
la végétation mi-herbacé mi-buissonnante est installée sur un sol spongieux
constitué de débris végétaux, gorgé d'eau mais rarement inondé. Parmi les
principales espèces: Arundinella funanensis, Echinoch/oa pyramidalis, Leersia
hexandra, Lygodium scandens, Honckenya ticitotie, Jussieua aeuminata, etc.
L'auréole interne est herbacée; l'espèce dominante y est Leersia hexandra
qu'accompagnent des Po/ygonum, Nymphaea, Xyris, Utrlcuterie, E/eoeharis,
Oryza, etc.

Enfin sur le plan d'eau quasi permanent la papyraie est constituée d'un
peuplement dense et presque pur de Cyperus papyrus. Le terrain est très maré
cageux et l'eau fortement chargée de débris végétaux en voie de décompo
sition. Quelques espèces accompagnent ordinairement le Papyrus: Cye/osorus
striatus, Cyrtosperma senega/ensis, Ficus eongensis, Lygodium seandens, etc.

Les marais et steppes marécageuses

Ce sont des formations complexes, basses et denses, caractéristiques de
sols tourbeux et marécageux.

La strate herbeuse demeure généralement rase, de 30 à 50 cm de hauteur
sauf quelques grandes Cypéracées, mais la forte densité de la Végétation assure
presque toujours un recouvrement complet du sol.

La composition floristique est le plus souvent riche avec de nombreuses
espèces non graminéennes, hygrophiles ou aquatiques. Parmi les graminées:
Rhytachne rottboellioides, Hypogynium spathiflorum, Panicum psrvltoiium,
Jardinea gabonensis, des Loudetia, Setaria, Andropogon, etc. ; pour les Cypé
racées: Rhynchospora a/bida, Killingia pungens, E/eocharis nupeensis, scterts,
Bu/bostylis, Fimbristylis, etc. Les autres plantes appartiennent pour la plupart
aux Xyridacées, Commelinacées, Rubiacées, Mélastomacées, Aracées, Onagra
cées, Eriocaulacées, etc.

Le sol est très irrégulier, fortement bosselé et entaillé de nombreuses
rigoles profondes, avec par endroit des cuvettes de plusieurs mètres de diamè
tre et des touradons arrondis plus ou moins développés qui parsèment le
terrain comme des termitières. Pendant la saison des pluies, le sol tourbeux
noir et spongieux est gorgé d'eau; en saison sèche au contraire, le plan d'eau
s'abaisse ne laissant souvent que les fossés et les cavités humides.

Au milieu de la steppe peuvent se trouver des mamelons nettement exondés
et très visibles parce qu'ils portent une végétation tout à fait différente, proche
de celle des savanes avec de grandes Graminées et parfois même des arbustes.

Ces steppes se rencontrent principalement dans les régions de l'Alima et
de la Likouala; avec la forêt inondée et la steppe lousséké, elles forment très
souvent une mosaïque de groupements végétaux.

La Forêt inondée

Cette formation forestière très particulière constitue l'essentiel de la végé
tation de la région de la Basse Sangha. On la trouve également, mais avec une
importance bien moindre, dans les régions voisines où elle entre souvent dans
des mosaïques de végétation.

La composition floristique des forêts inondées est sous la dépendance
étroite de la durée et du rythme de l'inondation. Par contre ce dernier ne semble
pas avoir d'influence nette sur le rythme de la végétation qui est sempervirente.

Les sous-bois sont très peu serrés avec par endroits des fourrés de Palmiers.
Le peuplement arborescent a de 15 à 20 mètres de hauteur, et jusqu'à 30 mètres
émergent de gros arbres de fort diamètre assez régulièrement répartis mais
clairplantés et qui donnent un couvert peu fermé.

De nombreuses essences participent à la composition de ces forêts:
Entandrophragma palustre, Gercinie, Manilkara, Coe/oearyon pour les plus gros
arbres, et pour les autres, A/bizia zygia, Chrysophyllum, A/stonia, Syzygium,
Xy/opia, Macaranga, Guibourtia demeusii, Uapaea heude/otii, Pyenanthus, etc.

Le sol, constamment humide et bourbeux sur plus d'un mètre est pratique
ment composé du chevelu des racines qui retiennent les débris de matières
organiques. Il est régulièrement soulevé au pied des arbres qui paraissent
de ce fait pousser sur des buttes. Des adaptations particulières à ce mode de
vie se rencontrent fréquemment chez plusieurs espèces: contreforts, racines
aériennes et racines genouillées qui se retrouvent hors de l'eau au moment
de l'étiage.

Les arbres présentent pour la plupart un port érigé, mais par endroit l'abon
dance d'arbustes multicaules plus ou moins prostrés donne des sortes de
fourrés. Il y a peu de lianes: Ficus étrangleurs, Palmiers lianoïdes et beaucoup
de Légumineuses. C'est seulement le long des berges que se développe une
végétation herbacée à base de Cypéracées, Marantacées, Zingibéracées, Com
mélinacées, Aracées avec Cyrtosperma principalement et Rubiacées avec Stipu
/aria africana qui forme de grandes taches.

Les épiphytes sont peu abondantes et comprennent des Fougères, des
Orchidées, de nombreuses Aracées.

Il faut enfin noter l'importance parfois très sensible des Palmiers qui consti
tuent par endroits des peuplements presque purs. Les Rotins et les Raphias sont
plus particulièrement intéressants et permettent même de classer les types de
forêts inondées selon la présence ou l'absence des différentes espèces.

Ptéridophytes, Polygonacées, Laurembergia, Utrlculerie, des Jussieua nombreux,
parfois des Stipu/aria, Cyrtosperma et enfin très souvent des touffes d'Eiehornia.

Cette végétation subit de fréquents remaniements lors des crues qui peu
vent entraîner les radeaux flottants et même arracher en partie les plantes fixées
dans la vase. A l'opposé, lors des saisons sèches accusées, quand les eaux
ont beaucoup baissé, de larges bandes de prairies peuvent se trouver exondées;
la végétation alors se dessèche plus ou moins complètement et peut brOler.

La prairie flottante est surtout développée dans le nord du pays, dans la
région de la Basse Sangha. Elle forme le long de certains fleuves, en particulier
la Likouala-aux-herbes, la Mossaka, et certains tronçons du Congo, de très
larges bandes, entrecoupées ou non de forêts. On en retrouve sur le Pool, autour
de l'île M'Bamou et sur les deux rives du Congo.
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En prenant comme base les données de la géologie, de la pédologie et de la
phytogéographie nous distinguerons au Congo onze régions naturelles. Quatre
d'entre elles sont presque entièrement forestières, les autres étant plus parti
culièrement le domaine des formations herbeuses.

Dans le nord du pays, deux grandes régions forestières contiguës:

La Haute Sangha

au nord de l'équateur, entièrement couverte de forêt ombrophile équa
toriale avec des taches de forêt ombrophile claire et de forêt inondée.

La Basse Sangha

à cheval sur l'équateur, immense région de forêt inondée avec des intru
sions de forêt ombrophile sur terre ferme et, le long des fleuves, l'étonnante
végétation de la prairie flottante.

Dans la partie moyenne du pays, entre l'équateur et Brazzaville, les quatre
régions du grand ensemble Batéké où dominent les formations herbeuses:
savanes et steppes. Du sud au nord se rencontrent successivement:

Les Plateaux batéké

représentés sur la carte par les plaques sombres de savanes à Trachypogon
et Hyparrhenia ;

La Léfini

grande région de savanes à Loudetia demeusii, entrecoupées par des digi
tations de forêt mésophile ;

La Likouala et l'Alima

deux régions plus réduites, dont la végétation est le plus souvent une
mosaïque complexe de formations différentes, ce qu'expriment les baguettes
qui rayent les teintes plates:

• la Likoua/a, dessine un arc de Gamboma à Ewo, Kellé et Makoua; on
y trouve des savanes à Trachypogon en forme appauvrie vers le sud, des savanes
à Andropogon vers le nord, mêlées les unes et les autres de forêt mésophile
parfois dominante;

• l'A/ima constitue le fond de la Cuvette congolaise; vers l'ouest se
rencontrent des steppes lousséké coupées de forêt mésophile, tandis qu'à l'est
dominent les marais et steppes marécageuses en mélange avec la forêt inondée.

Dans le sud du Congo, les régions sont plus petites mais très différenciées.
Tout d'abord deux beaux massifs de forêt ombrophile :

Le Chaillu

au nord qui se prolonge largement au Gabon,

Le Mayombe

au sud, étroite bande forestière qui n'est que la partie médiane d'un long
massif étendu au Gabon et au Congo-Kinshasa.

Enfin les trois dernières régions où règnent principalement les formations
herbeuses:

Le Niari

allongé dans la vallée du même nom, entre le Chaillu et le Mayombe, avec
les formations hautes fermées de savanes à Hyparrhenia que parsèment quel
ques taches de forêt ombrophile et de papyraies ;

Le Plateau des Cataractes

petite région au sud de Brazzaville, limitée par le Niari, la Léfini et la
frontière; sa végétation est composite, avec de la forêt ombrophile et de la
forêt mésophile, des savanes à Loudetia demeusii et les diverses formes de
savanes à Aristida.

Le Kouilou

bande côtière étroite comprise entre la forêt du Mayombe et l'Océan, qui
présente un mélange de steppes littorales pauvres, de forêt littorale et de vastes
papyraies.

Les régions naturelles botaniques

Caractères généraux de la végétation

« Forêt ombrophile claire»

Les formations que nous avons désignées ainsi sont assez mal connues et
en particulier leur origine demeure sujette à hypothèse; leur sous-bois n'est pas
graminéen comme le voudrait la définition de Yangambi mais composé de grandes
herbacées. Par ailleurs elle dérive très nettement de la forêt ombrophile équa
toriale.

D'une manière très globale, la couverture végétale des terres congolaises
est assurée à 65 % par la forêt, à 35 % par la savane. Ceci fait du Congo un
pays à dominance nettement forestière. Cependant, l'importance prise par la
savane dans cette région d'Afrique comprise entre 3°30 de latitude nord et
5° de latitude sud, est pour le moins inattendue.

La couverture forestière apparaît discontinue et hétérogène, et comprend
deux grands types physionomiques et écologiques: la forêt inondée de la Basse
Sangha qui représente 20 % et la forêt de terre ferme occupant 45 % de la
superficie totale du pays, mais se morcelant en trois grand blocs: la Haute
Sangha (31 %), le Chail lu (11 %) et le Mayombe (3 %).

En ce qui concerne la savane, le chiffre de 35 % est global en ce sens
qu'il indique la superficie des zones où la savane est largement dominante;
or, la plupart du temps, les formations herbeuses sont entrecoupées de bosquets
forestiers ou de forêts galeries qui parfois peuvent prendre un grand dévelop
pement. En valeur absolue la couverture assurée par les formations herbeuses
ne dépasse peut-être pas beaucoup les 30 %; mais, par ailleurs, elle présen
terait une tendance à s'accroître lentement. La zone littorale du Kouilou mise
à part (1 % de la superficie totale), les savanes s'étendent en un arc continu,
de largeur variable, entièrement situé au sud de l'équateur. Dans cet ensemble,
il faut distinguer trois zones d'inégale importance mais nettement distinctes:
la vallée du Niari représentant 8 % de la superficie totale du pays, le plateau
des Cataractes (2 %) et le grand ensemble Batéké, lui-même hétérogène
formant le noyau essentiel des savanes avec 24 % de la superficie du Congo.

Un autre caractère frappant de la couverture végétale, bien visible à
l'échelle du pays réside dans les relations étroites qui existent entre le type de
végétation et la nature géologique du sous-sol. AUBRËVILLE a montré l'étroite
corrélation entre les limites de la forêt et celles du socle cristallin, au moins
au sud de l'équateur. La comparaison des planches «Géologie» et « Phytogéo
graphie» du présent Atlas permet de mieux saisir ces judicieuses remarques.

On observera en particulier que:

- les terrains quaternaires (alluvions) sont occupés par la forêt inondée
(Basse Sangha), les formations tertiaires (Série des Plateaux Batéké et Série
des Cirques) sont le domaine de la savane,

- les formations secondaires (très restreintes) supportent la forêt,

- les formations précambriennes se partagent en deux groupes:

• Série de l'inkisi et Série schisto-calcaire du Précambrien supérieur cou-
vertes de formations herbeuses.

• Toutes autres Séries ou complexes couverts de forêts.

Cette première vue d'ensemble nécessite cependant quelques observations.

En premier lieu, la concordance entre la nature géologique du terrain et la
végétation (forêt ou savane) peut être comprise d'une manière bien plus précise:
on peut aller jusqu'à considérer que, à l'intérieur de ces deux grands types, les
subdivisions possibles séparant des formations distinctes de forêts ou de
savanes correspondent à des sous-sols géologiques différents.

Ainsi les savanes du Niari sur schisto-calcaires sont d'une autre nature
floristique et structurale que celles du Plateau des Cataractes sur la série de
l'inkisi, elles-mêmes séparables des immenses savanes batéké. Les mêmes
observations peuvent être faites au sujet des forêts anciennes, ou même
secondaires.

On peut considérer que, dans l'ensemble du Congo, le facteur prépondérant
de la répartition des types de végétation, souvent jusqu'à un niveau assez bas
de l'échelle dans la classification phytogéographique est la nature géologique
du sous-sol, déterminant lui-même d'une manière étroite la nature pédologique
du sol.

A un niveau plus précis de l'analyse phytosociologique, c'est la topographie
qui, par son influence directe sur les sols, devient le facteur dominant de la
nature et de la répartition des groupements végétaux.

Un dernier caractère essentiel de la végétation congolaise, regardée à
l'échelle du pays, réside en l'existence de deux Flores bien différentes, calquant
leurs limites sur celles des deux grands types de végétation: forêt et savane.
Schématiquement, on peut dire que les grands blocs forestiers qui couvrent
les deux tiers du pays constituent une masse de végétation d'un type primaire,
ancien, formée d'une flore autochtone, riche. Au contraire, les formations
herbeuses, floristiquement pauvres, ne comprennent pratiquement que des
espèces banales, pantropicales, pionnières, dynamiques et vraisemblablement
d'importation récente. Ainsi se trouve accentuée l'opposition fondamentale entre
deux mondes végétaux bien séparés dans l'espace, distincts par leur nature,
et en perpétuel affrontement.

(1) Pour la présente occasion cette manière de procéder. n'est en fait qu'~n !!,oindre mal.
Il nous est apparu en effet par l'étude structurale des formations herbeuses d Afnque centrale
que pour cette région du continent les définitions données à Yangambi ~our Savane et
Steppe sont insuffisantes et que la distinction entre ces. deux types d,: formation n'est m~
guère possible. Nous aurons l'occasion de préciser par ailleurs notre point de vue sur ce sujet,

« Steppes »

Les formations lousséké typiques correspondent à peu près à la définition
de Yangambi pour les steppes, sauf pour ce qui est du passage du feu.
DUVIGNEAUD au Congo-Kinshasa avait décrit avec précision ces «steppes»
des Plateaux batéké et TROCHAIN après lui défendit le terme « pseudosteppe »

pour les mêmes formations au Congo (Brazzaville). Nous avons étendu le terme
« steppe» à d'autres formations (steppes littorales et steppes marécageuses)
à caractère mésophile et même hygrophile parce que, des points de vue de la
structure morphologique et phytosociologique ainsi que de la composition floristi
que, ces formations dérivent directement des lousséké typiquement steppiques. (1)

Nomenclature des formations végétales

Dans la mesure du possible nous avons suivi la classification et la nomen
clature issues de l'accord de Yangambi (1956).

Toutefois les formations classées sous les termes «steppe» et «forêt
ombrophile claire» ne correspondent pas exactement aux définitions données
à Yangambi. Mais il a semblé préférable de demeurer dans le cadre actuelle
ment en usage quitte à en forcer les limites en certains endroits plutôt que de
créer de nouveaux termes pour la seule région congolaise.

La représentation cartographique de la végétation présentée dans cet Atlas
doit être considérée comme une première esquisse très imparfaite. Cette imper
fection tient essentiellement à la pauvreté et l'inégalité de la documentation
existante.

La documentation de base pour l'exécution de cette planche a été fournie
principalement par les travaux des Professeurs A. AUBRËVILLE, A. CHEVALIER
et J.L. TROCHAIN, des botanistes B. DESCOINGS (rapports sur la végétation
de la Cuvette congolaise), J. KOECHLIN (thèse sur la végétation des savanes
dans le sud de la République du Congo), des forestiers B. ROLLET (carte et
rapport sur les «types de végétation de la Cuvette Congolaise au nord de
l'Equateur »), J. LE RAY, des pédologues G. BOCQUIER, P. de BOISSEZON,
J.M. BRUGIËRE et G. MARTIN, auxquels s'ajoutent les observations, notes ou
rapports de M. MAKANY, J. RESTE, P. SITA.
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La strate herbacée est plus ou moins développée selon l'éclairement du sol.
Les Zingibéracées, Marantacées, Commelinacées dominent avec des Acantha
cées, des Aracées. Sont fréquentes aussi Thonningia sanguinea, Balanopho
racée parasite, Leptaspis ochreata seule graminée de forêt dense, et des Crypto
games vasculaires. Les lianes peuvent être abondantes par place, dans les
forêts secondaires et les fourrés, et rendre alors la pénétration difficile. Ce sont
des Apocynacées, Célastracées, Légumineuses, Ménispermacées, Icacinacées,
Opiliacées. Les épiphytes enfin, Fougères, Aracées, Orchidées, Loranthacées,
sont d'abondance très variable.

Fréquemment, par places, la forêt est détruite par l'homme pour l'établisse
ment de cultures temporaires. Cette destruction peut être complète ou bien
préserver certains grands arbres à bois dur ou très gros, difficiles à abattre ou à
brûler. Après l'abandon des cultures et des villages, s'installe un ensemble
d'herbacées rudérales, puis de lianes et d'arbustes de lumière qui forment rapi
dement un peuplement dense et bas presque impénétrable. Ces formations sont
sempervirentes avec en sous-étage une forte densité de Marantacées, Zingibé
racées, Commélinacées.

La jeune formation arborescente qui s'établit ensuite se compose d'espèces
pionnières à fort dynamisme biologique et que l'on retrouve à peu près toujours
les mêmes dans ces forêts secondaires jeunes. Les Tiliacées et les Euphor
biacées paraissent y dominer avec quelques espèces à tendance grégaire et
qui peuvent former des bouquets: Harungana madagascariensis, Alchornea
cordifolia, Caloncoba welwitschii, Trema guineensis, Vernonia conferta, etc. Le
parasolier, Musanga cecropioides, particulièrement remarquable, constitue des
peuplements purs atteignant 15 à 20 m de haut, principalement localisés sur les
emplacements de villages et sur les défrichements d'ouvertures de routes et peut
subsister ensuite à l'état disséminé dans les vieilles forêts secondaires.

Ces espèces pionnières n'ont toutefois qu'une existence assez courte et
disparaissent progressivement tandis que se développent les grandes essences
de lumière capables de reconstituer l'étage dominant. Seuls demeurent souvent
des Myrianthus, Musanga et Macaranga. Le sous-bois s'épure également en ne
conservant que les plantes typiques des forêts denses.

La Forêt littorale

Sous ce terme nous avons regroupé diverses formations forestières d'im
portance variée qui se partagent, avec les steppes littorales et les formations
marécageuses, principalement les Papyraies, la couverture végétale de la région
du Kouilou.

A l'intérieur des terres, les peuplements forestiers sur sol exondé se pré
sentent sous forme de galeries forestières, d'îlots ou de petits massifs de forêts
souvent très dégradées et secondarisées avec une forte porportion de recrûs. Ces
formations sont en général assez riches sur le plan florlstlque : Pycnanthus
angolensis, Caloncoba welwitschii, Carapa procera, Symphonia globulifera,
Alchornea cordifolia, etc. L'Okoumé constitue fréquemment des peuplements
presque purs.

Dans les zones humides et marécageuses, le long des rivières et des marais
ou dans les terres basses le long de la côte, se rencontrent des formations se
rattachant aux forêts marécageuses, caractérisées ici par Anthostema aubryanum
accompagné par des Symphonia, Uapaca, Raphia, Klainedoxa, etc. En certains
endroits ces forêts se transforment en véritables mangroves à Rhizophora
racemosa.

Enfin se trouve également une formation particulière, basse et ouverte, que
l'on peut qualifier de fourré et qui comporte un mélange d'arbres et d'arbustes
accompagnés d'une végétation herbacée assez importante. Dans la strate ligneuse,
on compte des Dalbergia, Eugenia, Ochna, Manilkara, Phoenix, etc.; la strate
herbacée est assez développée.

La Forêt ombrophile claire

C'est une formation très particulière dont l'origine demeure mal connue.
Elle se présente comme une futaie claire à grands arbres plus ou moins
clairplantés qui occupent entre le quart et les trois quarts de l'espace, sans
sous-bois ou presque, ni étage intermédiaire. Les arbres dominent une strate
herbacée uniforme et impénétrable, atteignant 2 à 3 m de haut, à base de Maran
tacées et de Zingibéracées.

Toutes les espèces arborescentes présentes appartiennent à la forêt dense:
Lophira procera, Xylopia vil/osa, Terminalia superba, Alstonia congensis, Milletia
laurentii, etc. L'abondance de ces grands arbres varie d'un point à l'autre.
Ils présentent souvent un fût court, bas et branchu, tourmenté et couvert d'un
manchon d'une Marantacée Iianoïde: Haumania liebrechtiana.

L'origine de cette forêt reste très controversée. Il s'agit de toute évidence
d'une formation dégradée qui, pour certains auteurs, serait d'origine anthropique,
mais l'influence humaine ne se voit nulle part. D'autre part cette forêt paraît
fixée dans l'état d'équilibre atteint actuellement et l'on ne voit pas vers quoi
elle évolue, les termes ultimes de dégradation comme la savane, n'existant
pas. Par contre on connaît des stades qui correspondent à la naissance en forêt
dense de taches de forêt claire. Ce processus de génération «vermiculaire»
est plus fréquent qu'on ne le soupçonne généralement et paraîtrait accréditer
l'idée d'une origine édaphique.

La Forêt mésophile

Elle ne forme pas de grands massifs forestiers compacts. C'est sous l'aspect
de forêts et de bois plus ou moins étendus, de bosquets, de mosaïques complexes
forêts-savanes ou forêts-steppes et de galeries forestières qu'on la rencontre
ordinairement. Une de ses caractéristiques essentielles réside dans l'impor
tance relative presque toujours élevée des états secondaires jeunes ou anciens.

Un autre caractère important de cette forêt est, semble-t-il, son étroite
corrélation avec les formations géologiques du système batéké. Elle se limite
en effet aux quatre régions de "ensemble phytogéographique batéké et aux
parties de la région du Plateau des Cataractes qui présente des recouvrements
de sables batéké. Ainsi, la nature floristique et le caractère mésophile de ces
formations paraissent être en relation directe avec les conditions édaphiques.

Un autre problème controversé est celui de l'origine de cette forêt méso
phile. Certains auteurs considèrent que, dans l'ensemble Batéké, les formations
herbeuses sont antérieures à la forêt mésophile qui en a entrepris la colonisa
tion ; d'autres au contraire penchent pour une destruction par l'homme de la
forêt qui, défavorisée par le milieu, ne se maintient qu'avec peine.

Ce qu'en tout état de cause on peut objectivement constater c'est, d'une
part, la très forte pression actuelle de l'homme sur la forêt par ses cultures et
par l'action annuelle des feux de brousse, et, d'autre part, le dynamisme naturel
des recrûs secondaires d'autant plus sensible que le milieu paraît plus humide.

La forêt mésophile se présente généralement comme une forêt assez claire,
relativement basse, à dôme souvent discontinu. Le sous-bois clair comporte
quelques lianes et relativement peu d'épiphytes. La proportion d'essences cadu
cifoliées est généralement assez importante.

Dans les formations les moins abîmées les arbres sont de belle venue,
droits et de fort diamètre. Le nombre des espèces très fréquentes est limité,
mais aucune d'elles ne domine. Parmi les principales: Mil/etia laurentii,
Pentaclethra eetweldeana, Macaranga monandra, Staudtia gabonensis, Petersia
africana, Trichilia heudelotii, etc.

La lumière qui pénètre jusqu'au sol permet le développement d'un sous-bois
floristiquement riche, avec des Commélinacées, Zingibéracées, Fougères, Conna
racées, Hippocratéacées, Rubiacées, etc.

L'abattage par l'homme, suivi de plantations, détermine après l'abandon
des cultures la constitution d'un recrû forestier d'aspect particulier. Le terrain
est envahi d'espèces pionnières de lumière à fort dynamisme et qui rapidement
reconstituent un couvert forestier bas et dense, à sous-bois difficilement péné
trable. Parmi les pionnières se retrouvent essentiellement: Caloncoba welwitschii,
Markhamia sessllls, Dialium guineense, Sapium cornutum, Cantium, Mil/etia,
Morinda, etc. Dans le sous-bois dominent les Rubiacées, Dichapétalacées,
Ochnacées, Connaracées et diverses lianes. Se rencontrent également de nom
breuses espèces attachées à l'homme, comme Elaeis guineensis, Ananas sativa,
etc.

Le devenir de ce recrû dépend beaucoup du sol sur lequel il est installé.
Si celui-ci ne se dégrade pas trop rapidement, le recrû peut se développer,
se refermer et reconstituer en peu d'années une formation forestière. Au contraire,
sur les sols très pauvres et qui se dégradent vite sous les cultures, la reprise de
la végétation forestière est lente et les feux de brousse ou un nouvel abattage
pourront avoir définitivement le dessus sur la forêt qui laissera alors la place à des
formations herbacées, lesquelles, sous l'action des feux annuels, se stabiliseront
en savanes ou en steppes.

Les Savanes à Hyparrhenia

Ces formations herbeuses hautes et fermées couvrent entièrement la région
du Niari. Elles correspondent à la définition courante de la savane arbustive.

La strate arbustive, de densité variable, mais le plus souvent faible est
formée d'individus de taille médiocre, 1-4 mètres. Le cortège floristique qui la
compose comprend le plus généralement: Hymenocardia acida, Bridelia ferru
ginea, Nauclea latifolia, Annona arenaria, Vitex madiensis, auxquels s'ajou
tent par endroits Peucedanum trexinitotium, Ficus capensis, Syzygium
macrocarpum, Psorospermum febrifugum, etc. Parmi les principales espèces,
des dominances locales peuvent se rencontrer dont la plus intéressante concerne
Hymenocardia qui par son absence ou sa présence permet de distinguer deux
faciès.

Le tapis herbacé est constitué presque uniquement de Graminées cespl
teuses de forte taille avec quelques rares chaméphytes ou géophytes et un
certain nombre de thérophytes souvent grimpants. JI peut s'élever jusqu'à 3 et 4
mètres de hauteur dans les meilleurs terrains et forme alors une masse de
végétation extrêmement dense, difficile à pénétrer. Par contre le sol lui-même
n'est que faiblement couvert, les différentes touffes de Graminées étant nette
ment séparées et distantes les unes des autres. Cette caractéristique est particu
lièrement nette dans les sols profonds où prédominent les espèces les plus
robustes; sur des sols pauvres viennent s'y mêler des espèces plus fines qui
augmentent la couverture du sol et la densité de la végétation au ras du sol.
Le cortège floristique graminéen est riche, avec une forte prédominance des
grandes espèces, Hyparrhenia, Digitaria, Andropogon, Pennisetum, Sorghum,
auxquelles viennent se joindre des Schizachyrium, Panicum, Euclasta, etc.

Les espèces non graminéennes sont également importantes en nombre,
mais, du fait qu'elles ne sont jamais abondantes et ne prennent jamais un fort
développement, elles n'influent que très peu sur les caractéristiques sociologi
ques ou structurales de la formation. Diverses familles participent à ce groupe
mais plus spécialement les Cypéracées, Papilionacées et Composées.

La plupart des espèces sont à cycle long et ne fleurissent qu'en fin de
saison des pluies. Dès juillet commencent les feux de brousse qui au long de la
saison sèche vont entièrement détruire le tapis herbacé et détériorer quelque
peu les arbustes. Cette description générale est valable pour un ensemble de
groupements végétaux plus ou moins distincts dont J. KOECHLIN a fait une
étude détaillée. Ces groupements, toujours liés aux conditions édaphiques et
topographiques, se succèdent dans des catena de végétation. Ils sont floristi
quement souvent caractérisés par la présence dominante d'un Hyparrhenia
(H. diplandra, H. chrysargyrea, H. lecomtei, H. cyanescens, H. welwitschii) et
parfois par la présence d'un arbuste particulier. Enfin, on peut les diviser en
deux grandes séries dont l'une possède Hymenocardia acida dans sa strate
arbustive et occupe généralement les formations géologiques limitrophes du
Schisto-calcaire, et dont l'autre est dépourvue d'Hymenocardia et recouvre
les autres types de formations géologiques de la vallée du Niari.

Les Savanes à Aristida

Ces formations intéressent uniquement la région des Cataractes et n'ont
en superficie qu'une importance très réduite. Par contre sur le plan phyto
sociologique et écologique elles présentent un réel intérêt du fait de leur
diversité et de leur complexité.

La grande diversité des formations à Aristida a pour cause la remarquable
corrélation entre la végétation et le sol, ce dernier étroitement déterminé par la
nature géologique du sous-sol et par le relief formé d'une succession de
collines. Ainsi s'établissent des catena de végétation qui correspondent à des
catena de sols.

Sous sa forme typique la savane à Aristida indique des sols sablo-argileux
à sables grossiers. Elle se présente comme une savane arbustive peu dense,
à tapis herbacé bas, clairsemé, à cycle végétatif court. L'espèce dominante
est Aristida dewildemanii qu'accompagnent Sporobolus centrifugus, Elyonurus
hensii, Cyperus margaritaceus, Eupatorium, Parinari, Landolphia, etc. Selon
les cas peuvent apparaître également: Loudetia demeusii, Loudetia arundinacea,
Trachypogon thol/onii. La strate arbustive comprend le cortège habituel d'arbustes
savanicoles: Hymenocardia acida, Crossopteryx febrifuga, Vitex madiensis,
Annona arenaria, Syzygium macrocarpum, etc.

La forme à Pobeguinea se localise étroitement sur les affleurements d'argilite
schisto-gréseuse de la série de M'Pioka. C'est une savane arbustive, à tapis
assez dense, atteignant 1 m de hauteur, à cycle végétatif long. En plus d'Aristida
dewildemanii le tapis herbacé comprend Pobeguinea arrecta dominant, Andro
pogon schirensis, A. pseudapricus, Hyparrhenia diplandra, H. familiaris, etc.
La strate arbustive, de densité moyenne, est essentiellement composée par
Syzygium macrocarpum, qu'accompagnent les autres arbustes habituels.

La forme à Loudetia enfin recouvre des formations géologiques diverses,
M'Pioka inférieur schisto-calcaire et sables d'origine batéké. Le tapis herbacé
relativement dense atteint 1,5 m de hauteur avec un cycle végétatif court.
Loudetia arundinacea est l'espèce dominante à laquelle s'ajoutent des espèces
relativement xérophiles à comportement biologique semblable à celui de Loudetia :
Andropogon pseudapricus, Ctenium newtonii et d'autres plus mésophiles et à
cycle long comme des Hyparrhenia. La strate arbustive est de densité moyenne
avec les espèces habituelles.

La Savane à Loudetia demeusil

Cette formation recouvre les grès polymorphes batéké qui constituent le
fondement géologique de la région de la Léfini. Ces grès se décomposent en
sables qui déterminent un relief entièrement formé par une succession de
collines arrondies aux pentes fortes que séparent des vallées sèches.

C'est une formation à tapis graminéen clair, bas et lâche, n'occupant pas
toute la surface du sol, ce qui permet à de nombreuses autres espèces de se
développer. Le cycle biologique de la végétation graminéenne est court et le
passage des feux déclenche le développement d'un second cycle d'espèces
pour la plupart non graminéennes.

Parmi les Graminées domine de loin Loudetia demeusii, puis viennent Tra
chypogon thol/onii, Ctenium newtonii, Panicum fulgens, Rhynchelytrum ame
thysteum. Dans les espèces du second cycle en plus d'Anisophyl/ea poggei on
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note principalement: Carpodinus lanceolata, Bulbostylis laniceps, Parinari pumila,
etc. Ces espèces sont très variables quant à leur présence et surtout leur abon
dance sans que ces variations paraissent liées à des différences dans les condi
tions écologiques. La strate arbustive est maigre, les arbustes peu nombreux
sont de taille réduite, prenant souvent un port suffrutescent dans lequel la
souche acquiert un grand développement; Hymenocardia acida domine, avec
la suite classique des espèces savanicoles plus ou moins faiblement repré
sentées.

A partir de cette forme typique, les différentes variations des conditions
édaphiques entraînent l'apparition de formes altérées caractéristiques; les plus
courantes sont les formes à Elyonurus brazzae sur sol très lessivé, à Loudetia
simples sur sol décapé, à Hyparrhenia diplandra sur sol enrichi en matière
organique, à strate arbustive absente sur sol lessivé de pente.

Les Savanes à Trachypogon

Ce sont des formations arbustives à tapis clair. La strate herbacée se compose
de touffes épaisses d'espèces cespiteuses qui ne prennent pas en général un
grand développement et n'assurent qu'un faible recouvrement du sol. Floristi
quement souvent assez riche, elle a dans son ensemble un cycle biologique
court, ce qui permet, après le passage du feu en particulier, l'épanouissement
de nombreuses espèces non graminéennes.

L'espèce dominante est Trachypogon thol/onii auquel s'ajoutent le plus
couramment: Ctenium newtonii, Panicum fulgens, Andropogon schirensis, Rhyn
chelytrum amethysteum, Hyparrhenia diplandra, etc. Les plantes non grami
néennes sont nombreuses avec beaucoup de Légumineuses: Eriosema glome
ratum, Tephrosia bracteolata, Desmodium trif/orum, Indigofera capitata,
etc., des Composées, Polygalacées, Apocynacées, Asclépiadacées, Commélina
cées, etc.

La strate arbustive est toujours réduite et parfois presque nulle. Les
arbustes ont généralement un port suffrutescent, Hymenocardia acida domine
mais on rencontre les autres savanicoles courantes: Albizia adianthifolia, Annona
arenaria, Psorospermum febrifugum, Vitex madiensis.

Le faciès riche se distingue principalement par la présence des fortes et
hautes touffes d'Hyparrhenia diplandra qui, sans être jamais abondant, demeure
présent et de ce fait donne au groupement une structure et un aspect parti
culiers. Sous cette forme la Savane à Trachypogon caractérise les sols sableux
lessivés et occupe presque uniformément la région des Plateaux batéké.

Le faciès pauvre se différencie du précédent par l'absence presque complète
d'Hyparrhenia et de strate arbustive. Ainsi le tapis herbacé se trouve réduit
à une seule strate basse uniforme de Graminées cespiteuses. A part cela la liste
floristique demeure à peu près constante. Cette forme indique des sols sableux
plus ou moins profondément lessivés. On la rencontre essentiellement dans la
oartle sud de la région de la Likouala.

La Savane à Andropogon

Elle s'apparente à la Savane à Trachypogon et Hyparrhenia dont elle pos
sède de nombreux éléments floristiques. Elle est toutefois assez complexe avec
de nombreuses variations selon que les sols sont riches en argiles ou plus ou
moins lessivés.

Les différences essentielles d'avec les formations précédentes résident dans
la disparition presque complète de Trachypogon et son remplacement comme
espèce dominante par Andropogon schirensis. D'autre part, les grandes Grami
nées cespiteuses, Hyparrhenia diplandra, Panicum phragmitoides, Digitaria
uniglumis prenent une certaine importance. Cet ensemble forme un tapis herbacé
plus élevé, plus dense et plus homogène que dans le cas de la savane à
Trachypogon typique. La strate arbustive est comparable. Le cycle biologique
de la formation devient complexe par suite du mélange d'espèces à cycle court
et d'espèces à cycle long.

Cette formation prédomine dans la partie nord de la région de la Likouala
et entre généralement dans une végétation de mosaïque avec la forêt mésophile.

Les Steppes lousséké

On appelle « lousséké» sur les Plateaux batéké une petite graminée
cespiteuse très caractéristique: Loudetia simplex. Par extension on a pris l'habi
tude d'appeler lousséké ou steppes lousséké des formations graminéennes
basses et ouvertes à dominance de Loudetia simplex.

Ces steppes à tapis herbacé ras et clair, dépourvues de strate arbustive,
ont toutes pour caractère écologique principal de se développer sur des sols
sableux très lessivés à hydromorphie plus ou moins marquée. Le sol sableux
prend en surface une couleur gris à gris-beige se dégradant jusqu'au blanc pur.

Dans son faciès le plus simple la steppe lousséké typique sur sable blanc
ne comprend que quatre espèces: Loudetia simplex, Monocymbium ceresi
forme, Ctenium newtonii et Bulbostylis laniceps. Ce faciès se rencontre sur les
Plateaux batéké. Sur des sols moins lessivés ou plus riches en matière organi
que, la composition floristique s'enrichit: Andropogon huil/ensis, Rhytachne
rottboellioides, Panicum parvifolium, Sopubia, Xyris, Mesanthemum, etc.

Enfin peuvent apparaître d'autres espèces qui indiquent que l'on passe soit
sur des sols moins pauvres, moins lessivés et vers une formation du type Savane
(à Trachypogon ou à Loudetia): Sporobolus dinklagei, Eragrostis brizoides,
Elyonurus brazzae, Parinari, Landolphia, etc., soit au contraire sur des sols
plus hydromorphes, et vers des formations qui mènent aux steppes maréca
geuses : Loudetia vanderystii, Fimbristylis, Stipularia, Xyris, etc.

Les steppes lousséké se situent, du point de vue écologique, entre deux
autres types de formations dont elles pourraient être le terme intermédiaire dans
un processus évolutif de dégradation des sols dans le sens d'une hydromorphie
croissante.

Les steppes lousséké prennent une importance particulière dans les régions
du fond de la Cuvette congolaise (Alima, Likouala) où elles entrent pour une
part plus ou moins large dans les mosaïques de végétation.

Les Steppes littorales

Ce sont des formations basses, très ouvertes, faiblement arbustives. La
strate herbacée n'est jamais très riche et n'assure pas un recouvrement complet
du sol. Elle se compose de quelques graminées de taille réduite: Elyonurus
brazzae, Ctenium newtonii, Rhynchelytrum nerviglume, Loudetia simplex, Pobe
guinea et d'un certain nombre d'espèces non graminéennes, comme Bulbostylis
laniceps, Eriosema glomeratum, Cassia mimosoides, Cyanotis, Eulophia, etc.
Par endroits apparaît Hyparrhenia diplandra.

La strate arbustive reste pauvre, constituée le plus généralement d'Annona
arenaria représenté par des individus très dispersés, petits et tortueux. Par
places se rencontre aussi Hymenocardia acida ainsi qu'un arbuste forestier:
Cassipourea barteri. Parfois la strate arbustive est totalement absente.

Ces formations caractérisent les terrains sableux issus de la série géologique
des Cirques. De nombreuses variantes peuvent s'observer, dont les plus fréquen
tes sont, d'une part, celles qui indiquent le passage à des formations du type
lousséké sur des sols sableux très lessivés et, d'autres part, celles qui corres
pondent à des sols tourbeux et que signalent alors des faciès hygrophiles.

•
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LES SOLS DU CONGO

LES SOLS FERRALLI11QUES FORTEMENT OI!SATURI!S APPAUVRIS

LES SOLS FERRALLITIQUES FOR"rEMENT OI!SATURI!S TYPIQUES

Pseudo-podzols de nappe sur matériaux sableux

Les podzols

Presque tous les sols bien drainés du Congo appartiennent à cette classe
de sols; les caractéristiques des climats congolais sont celles qui permettent
ce processus d'évolution.

Si les sols ferrallitiques les plus caractéristiques s'observent sous forêt
humide sempervirente, il en existe aussi sous forêt mésophile et sous savane.
Notons cependant que ces savanes n'étant généralement pas considérées
comme climaciques, on peut tout de même lier la présence de sols ferrallitiques
à un climat forestier.

Ce processus d'évolution s'observe au Congo sur des matériaux originels
très divers. L'intensité de la ferrallitisation est cependant liée à la nature de
la roche-mère.

Les matières organiques des sols ferrallitiques congolais sont générale
ment bien évoluées et proviennent d'une décomposition rapide des résidus
végétaux. Toutefois, certains sols sur matériaux sableux pauvres en base possè
dent, au Congo, un humus plus grossier, intermédiaire entre le « mor » et le
« moder".

Ces sols sont d'autre part caractérisés par une altération intense des miné
raux silicatés aboutissant à une individualisation des sesquioxydes, tandis que
la silice et les bases libérées sont en grande partie éliminées du profil. Les
oxydes et hydroxydes d'alumine, de fer, et de manganèse peuvent éventuelle
ment s'accumuler dans le profil d'une manière relative ou absolue.

La réserve en minéraux altérables de ces sols est faible ou inexistante.
La fraction limoneuse 2 à 20 !J. est peu importante, et la fraction argileuse est
surtout représentée par des argiles de type 1 : 1, le plus souvent associées à
des quantités importantes d'oxydes et d'hydroxydes de fer.

Elles contiennent dans certains cas des oxydes hydratés d'alumine et le
rapport Si02/AI20g est voisin de ou inférieur à 2. Parfois un peu d'illite, héritée
de la roche elle-même, subsiste dans le sol.

La capacité d'échange cationique de la fraction argileuse (granulométrique)
est la plus souvent très inférieure à 20 mé/100 g. Les horizons supérieurs de ces
sols sont acides ou très acides et le taux de saturation en bases du complexe
absorbant est presque toujours inférieur à 40 %. C'est pourquoi la grande
majorité des sols ferrallitiques congolais appartiennent à la sous-classe des sols
fortement désaturés. On ne trouve des sols moyennement désaturés qu'en
pays calcaires sur fortes pentes et colluvions de bas de pente et sur les affleu
rements de roche basique du Nord-Congo.

Nous verrons dans le chapitre relatif aux sols ferrallitiques appauvris sur
matériaux sableux pauvres en bases, que la matière organique des sols sous
forêt mésophile semi-caducifoliée est relativement grossière et semble avoir
une action faiblement podzolisante. Ces sols peuvent être considérés comme
intergrade avec les sols podzoliques.

On a regroupé, sous cette appellation, un ensemble de sols ferrallitiques
formés sur des matériaux sableux ou sablo-faiblement argileux, pauvres en bases
et très perméables. Ces matériaux sont issus de formations géologiques très
différentes: série des Cirques, série Batéké, série du Stanley-Pool, et séries des
grès de Carnot et des plateaux de Bambio, une faible partie des grès Bouenzien
(dans le nord de la Sous-Préfecture de Kindamba), série « argilo-sableuse » et cer-

Ces sols ont une extension trop limitée pour figurer sur la carte et corres
pondent à certaines zones au relief accidenté (les plus fortes pentes du
Mayombe et de la région granito-gneissique de Souanké). L'érosion a tronqué
ces sols jusqu'à "horizon d'altération: un nouveau profil s'est ensuite développé
à partir de celui-ci. La température et la pluviométrie souvent supérieure à
1 500 mm ont induit une altération de type ferrallitique. La morphologie du
nouveau profil répond alors à la définition des sols ferrallitiques typiques.
Au-dessus de la roche saine, l'horizon d'altération dont l'épaisseur varie entre
Auelques mètres et 20 m (sur les schistes du Mayombe) présente encore la
structure de la roche. L'horizon (B) beaucoup moins important, ne contient prati
quement aucun élément grossier. Sa teinte est jaune-ocre ou rouge. La structure
est généralement cohérente, polyédrique, assez bien développée. Les minéraux
primaires ont disparu, sauf parfois une petite quantité d'illite héritée de la roche.
Les autres composants de l'argile sont la kaolinite et la goethite, beaucoup plus
rarement la gibbsite, contrairement à ce que l'on observe dans le massif du
Chaillu.

Enfin l'horizon humifère peu épais contient une matière organique dont
le taux est inférieur à 5 % et dont le rapport CIN est compris entre 10 et 12.

Bien que la zone d'altération soit proche de la surface du sol, celui-ci est
très désaturé (moins de 0,5 mé/100 g de bases échangeables dès la surface) et
le pH est souvent inférieur à 5. La capacité d'échange en raison de la présence
d'illite, peut atteindre 30 mé/100 g d'argile. La réserve minérale est un peu plus
élevée que dans les sols voisins avec une quantité de potassium assez importante.

La mise en valeur de ces sols généralement peu étendus, est rendue difficile
par leur situation sur pentes très inclinées et par la pauvreté chimique.

Cette classe de sols est représentée au Congo par des pseudo-podzols de
nappe formés sur matériaux sableux, pauvres en bases. Leur localisation dans
des zones planes à drainage externe déficient, semble indiquer que le mauvais
renouvellement des eaux de la nappe constitue une des conditions nécessaires
pour leur formation.

Le profil type sous forêt marécageuse est classique:

- En surface, s'étend une litière grossière, rougeâtre, fibreuse et mal
décomposée, contenant de nombreuses racines vivantes.

- L'horizon humifère supérieur Al d'une quarantaine de centimètres d'épais
seur contient de nombreux sables nus et déliés; la structure est particulaire.
Progressivement cet horizon brun-noirâtre fait place à un horizon A2 sableux
faiblement humifère gris blanchâtre. Cet horizon est soumis à une hydromor
phie temporaire de la nappe perchée qui repose sur un ou plusieurs niveaux
d'alios.

- Cet alios, qui est parfois surmonté d'un petit horizon gris plus argileux,
est constitué par des bandes subhorizontales brun-rouge à brun-noirâtre dans
un horizon sableux blanchâtre. Ces bandes plus ou moins anastomosées entre
elles, sont peu indurées à l'état humide, mais forment une carapace en fin de
saison sèche. Les grains de sable sont cimentés essentiellement par une matière
organique très pauvre en azote (rapport CIN de 40 à 50) mais cependant riche
en complexes humifiés avec, toutefois, environ trois fois plus d'acides fulviques
que d'acides humiques.

Les oxydes de fer sont peu abondants dans ces sols du fait, semble-t-il,
des conditions réductrices qui ont permis la solubilisation du fer et son entrai
nement hors du profil, et l'alios est presque aussi pauvre en fer que les autres
horizons.

Ces pseudo-podzols de nappe s'observent également sous végétation herba
cée (steppe à Loudetia simplex). Dans ce cas le profil diffère par sa partie
supérieure puisque la litière grossière n'existe pas, mais les autres horizons
restent très analogues et en continuité lorsque l'on passe d'un type de végé
tation à l'autre.

Les variations de la nappe dans ces sols sont très importantes et il suffit
de quelques averses répétées pour qu'elle arrive jusqu'à la surface du sol; des
eaux, couleur de thé, s'écoulent alors en surface.

L'étude du drainage de ces sols, toujours délicat, ne présente pas d'intérêt
car ces sols ont un potentiel chimique très faible.

Les sols ferrallitiques fortement désaturés

r

Les sols peu évolués

Du fait de la rapidité des processus d'altération pour la plupart des roches,
les sols minéraux bruts ont au Congo une extension limitée. On rappelle cepen
dant, pour mémoire, les sols squelettiques sur grès silicifiés, sur calcaires ou
dolomies massives, et sur cuirasses ferrallitiques.

Sols peu évolués d'apport

Les sols peu évolués d'apport ont été observés sur des alluvions récentes du
fleuve Congo ou de ses affluents. Ces sols de texture assez variable présentent
une différenciation très peu marquée des horizons. Ils sont recouverts par les
eaux une partie de "année et portent une végétation graminéenne: prairie dite
ce flottante ". On trouve aussi des sols peu évolués d'apport sur les alluvions récen
tes des nombreuses rivières littorales provenant du Mayombe. Ils sont toujours
associés à des sols hydromorphes à gley ou pseudogley.

LES SOLS:
PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Les sols du Congo appartiennent aux quatre grandes classes suivantes:
sols peu évolués, podzols, sols ferrallitiques, et sols hydromorphes.

Les subdivisions à l'intérieur des classes ont été effectuées suivant AUBERT
(1965) pour les sols peu évolués, les podzols, les sols hydromorphes, AUBERT
et SÉGALEN (1966) pour les sols ferrallitiques.

- Les Sols peu évolués sont divisés en sols peu évolués d'érosion sur
calcaires et calcaires dolomitiques, et en sols peu évolués d'apport. Les premiers
ne représentent que des étendues très limitées, les seconds, au contraire,
occupent des surfaces immenses mais sont très mal connus, n'ayant fait l'objet
que de reconnaissances peu poussées.

- Les Podzols sont représentés par des pseudo-podzols de nappe d'éten-
due faible. .

- Les Sols ferrallitiques sont les plus importants à tous points de vue et
sont mieux connus. Ils appartiennent presque tous à la sous-classe des sols
ferrallitiques fortement désaturés en B; trois groupes ont été reconnus: les
sols typiques, appauvris, remaniés. Le premier d'entre eux n'occupe que des
surfaces trop limitées pour figurer sur la carte. Dans le groupe appauvri, certains
sols présentent un horizon humifère qui les rapproche de celui des podzols,
aussi un nouveau sous-groupe podzolique est-il proposé pour les classer. De
nombreuses familles ont été proposées pour représenter la grande variété des
sols ferrallitiques.

- Les Sols hydromorphes organiques et minéraux occupent également
au Congo des superficies considérables mais ils ont été encore peu étudiés.

Sols d'érosion sur calcaires et calcaires dolomitiques

Ces sols, toujours faiblement développés, se rencontrent essentiellement
sur pente forte à la limite supérieure du schisto-calcaire (SC III), sur calcaires
et dolomies fétides à intercalations argileuses et parfois gypseuses. Ils présentent
la morphologie suivante:

- un horizon humifère noirâtre, d'une dizaine de centimètres d'épaisseur,
argileux, à structure grenue et forte densité racinaire;

- au-dessous, sur une trentaine de centimètres, un horizon encore forte
ment humifère (5 à 6 % de matière organique) de couleur brun noirâtre à gris
bleuté sombre, de texture gravelo-argileuse, les graviers étant essentiellement
constitués de débris de cherts et de dolomie, recouverts d'une mince couche de
matière organique noirâtre;

- au-dessous, sur environ 50 cm, un matériau argileux extrêmement
compact et massif, de couleur brun sombre à acajou, issu de l'altération d'un
matériau complexe calcaro-dolomitique.

Les produits minéraux de l'altération sont essentiellement des silicates:

- talc en abondance,

- chlorite,

- un peu de montmorillonite à la base du profil.

D'une façon générale, il n'y a plus de carbonates décelables dans le sol.

Chimiquement, ils sont exceptionnellement riches en éléments minéraux
(essentiellement du magnésium) par rapport à l'ensemble des sols du pays,
avec une réaction sensiblement neutre depuis la surface; il possèdent enfin
une matière organique du type ce mull calcique .. avec rapport CIN de 16 à 18
en surface, descendant à 10 en profondeur.

Bien que les pentes très fortes rendent leur utilisation difficile, ils sont
largement cultivés par les populations Badondo, en arachide et manioc, sur
billons parallèles à la ligne de plus grande pente, particulièrement en haut et
en bas de pente.

récente, vers 200 - 250 m (vallée du Niari). Ces surfaces sont les vestiges d'une
évolution ancienne dans laquelle les inversions de relief ont été certainement
très fréquentes. L'utilisation des caractères pétrographiques, auxquels nous avons
fait largement appel pour différencier certaines unités cartographiques (repré
sentation en surcharge), a donc pour but de permettre la définition des associa
tions de sols, au-delà des caractères directement hérités des roches-mères
(texture, richesse en bases...). Inversement, lorsque la nature pétrographique de la
roche-mère s'est révélée inapte à une telle différenciation, nous avons utilisé des
caractères géomorphologiques pour les définir et les différencier; c'est en
particulier le cas des sols ferrallitiques fortement désaturés appauvris sur
matériaux sableux (grès Batéké), dans lesquels nous distinguons, avec
G. BOCQUIER, la zone des hautes collines à vallées sèches dont le réseau
hydrographique est réduit à quelques rivières importantes, et la zone de collines
à réseau hydrographique dense où les sols de forêts et prairies marécageuses
acquièrent une grande importance. La première de ces zones est représentée
essentiellement par des sols ferrallitiques appauvris avec quelques bandes de
sols hydromorphes le long des rivières, la deuxième par l'association de ces
deux catégories de sols.

L'influence du relief sur la pédogenèse des sols congolais se manifeste
enfin dans la Cuvette Congolaise, où les faibles différences d'altitude et les
très mauvaises conditions de drainage créent des conditions d'hydromorphie
permanente sur de très vastes étendues.

L'action de l'homme sur les processus de pédogenèse et d'évolution des
sols au Congo, se matérialise essent.iellement par l'action du feu de brousse
et d'une manière moins importante par la mise en culture.

- Les feux de brousse, en entretenant une végétation de savane dans des
zones où la forêt manifeste actuellement un dynamisme positif, modifient fonda
mentalement le type d'humus climacique des sols. L'influence sur les propriétés
physico-chimiques des horizons supérieurs des sols est très importante; par
contre il ne semble pas que les processus fondamentaux d'évolution soient
fortement modifiés pour les sols ferrallitiques remaniés. Dans le cas des
sols ferrallitiques appauvris sur formation sableuse, nous verrons que l'influence
du type de végétation, et donc d'humus, modifie parfois profondément la morpho
logie des profils et le type même d'évolution des sols.

- L'action des cultures est relativement moins marquée en raison d'une
part de la faible densité des terrains cultivés, liée à la population réduite du
Congo, et d'autre part de la nature temporaire de l'utilisation des terres.

Toutefois, il est probable que le lessivage des horizons supérieurs des sols
est souvent lié ou tout au moins accéléré par leur mise en culture. En effet,
l'urbanisation de plus en plus poussée d'une population qui reste encore semi
agricole, crée autour des agglomérations des zones de culture plus intensive,
où les jachères forestières et même herbacées tiennent de moins en moins de
place dans la rotation traditionnelle, et où le lessivage des bases, de l'argile
et des sesquioxydes parait plus marqué tout au moins en surface.

LES fACTEURS DE fORMATION
DES SOLS

(1) La dernière diffusion de cette classification a été faite en 1967.

INTRODUCTION

L'on notera simplement ici les facteurs les plus marquants de la pédo
genèse ainsi que ceux qui déterminent les limites des différentes catégories
de sols représentés sur l'esquisse pédologique.

Deux principaux climats règnent au Congo: le climat « bas-congolais» de
type « soudano-guinéen » n'intéresse que le sud du territoire, tandis que le reste
du pays est soumis à un climat de type « guinéen forestier". Les conditions
de température et d'humidité élevées qui caractérisent ces deux types de climat,
favorisent l'altération très poussée des roches et une évolution marquée par
l'individualisation des oxydes et hydroxydes de fer et d'alumine, tandis que la
silice et les bases libérées migrent en partie hors des profils. La quasi-totalité
des sols bien drainés au Congo appartiennent donc à la classe des sols ferral
Iitiques. Toutefois, des différences sensibles interviennent dans l'intensité de ce
processus, elles sont dues en partie à l'action des facteurs climatiques. Souli
gnons aussi que le climat a varié de multiple façon dans le passé, des périodes
plus sèches que maintenant succédant à des périodes plus humides. Les carac
tères des sols tels qu'on les observe actuellement résultent autant de ces
pédogenèses anciennes qui les ont marqués durablement que d'une pédogenèse
actuelle qui ne fait que surimposer d'autres caractères plus récents.

Du point de vue roche-mère, nous distinguerons:

- L'ensemble des roches détritiques d'âge secondaire à quaternaire, de
nature essentiellement quartzeuse, généralement pauvres en minéraux altérables
qui recouvrent plus de la moitié du pays: plaine côtière (série des Cirques),
plateaux et hautes collines Batéké (série des limons sableux, des grès poly
morphes et du Stanley-Pool), bordure de la Cuvette Congolaise (série - arqllo
sableuse», série des grès de Carnot et des plateaux de Bambio) enfin les
diverses alluvions de la Cuvette Congolaise. La perméabilité généralement
élevée des matériaux issus de la décomposition de ces diverses roches-mères
constitue un caractère commun dû à la faible importance de leur fraction colloï
dale d'origine minérale.

- L'ensemble des formations sédimentaires précambriennes (Bouenzien,
et série de la Loulla, Schisto-calcaire et Schisto-gréseux) dans la partie sud du
pays, et des formations schisto-quartzitiques des séries de M'Baïki et de Sembé 
Ouesso dans le nord, sont à l'origine de matériaux de textures très diverses,
mais généralement moins sableuses que celle de l'ensemble précédent et dont
la richesse en bases est presque toujours supérieure.

- Dans le troisième ensemble de roches-mères sont réunies les roches
granitiques et cristallophyliennes du massif du Chaillu où dominent les grano
diorites parfois assez riches en amphiboles et des granites leucocrates. A ce
troisième ensemble on peut rattacher les formations granito-gneissiques de la
région de Souanké et l'ensemble métamorphique du Mayombe essentiellement
schisto-quartzitique avec des granites à tendance alcaline associés. Les maté
riaux qui résultent de l'altération de ces roches, présentent des caractéristiques
texturales variables en fonction de l'importance de la fraction quartzeuse des
roches-mères. La richesse en bases, généralement faible, peut devenir un peu
plus importante lorsque la roche contient des silicates alcalino-terreux (amphi
bole, épidote...).

- Les roches basiques sont enfin représentées dans la région de Souanké
Ouesso sous forme d'épanchement amphibolitique et de petits massifs de
dolérites. Ailleurs (Chaillu et Mayombe), les sols sur roches basiques ont une
extension très limitée. Les matériaux issus de leur altération sont généralement
argileux et possèdent une réserve minérale plus élevée que pour les autres
roches.

La correspondance entre les caractéristiques des sols et les roches-mères
n'est cependant pas toujours très étroite en particulier dans la partie sud du
pays. En effet, les matériaux originels à partir desquels se sont formés les sols,
ont généralement subi à des époques plus ou moins récentes des cycles de
pédogenèse et des remaniements locaux, qui ont abouti à la formation de profils
complexes dans lesquels des éléments grossiers d'origine ferrallitique ou rési
duelle souvent autochtones mais parfois allochtones sont fréquemment rassem
blés dans le sol en une nappe qui suit assez fidèlement la topographie actuelle.
Le niveau superficiel de ces sols complexes, de texture non grossière, a conservé
cependant, dans la majorité des cas, certains caractères qui le rattachent aux
roches-mères sous-jacentes, tout en ayant subi une homogénéisation. A l'échelle
de la présente carte les limites pétrographiques et celles des familles de sols
se superposent donc grossièrement.

L'influence de la végétation sur les processus de la pédogenèse se manifeste
de deux manières. Tout d'abord, par le pédoclimat que crée le type de formation
végétale qui recouvre le sol; de ce point de vue, on distingue fondamentalement
d'abord les savanes plus ou moins denses et arbustives qui protègent nettement
moins bien les sols contre les variations d'humidité et de température que la
forêt sempervirente ; ensuite les forêts mésophiles semi-caducifoliées sur forma
tions sableuses qui constituent un type intermédiaire du point de vue pédoclima
tique; enfin les forêts humides sempervirentes. D'autre part, le mode et l'époque
des apports de résidus végétaux, également liés à ces trois types de formations
végétales, conditionnent en grande partie le type d'humus des sols.

L'influence du relief se manifeste indirectement par la présence de sols jeunes
ou de sols érodés (Mayombe, Plateau des Cataractes), tandis que corrélativement
se forment des sols alluviaux et colluviaux récents et faiblement évolués.

La morphologie des paysages est liée non seulement à la nature des maté
riaux du sol et donc en dernière analyse à la nature pétrographique et structu
rale de la roche-mère, mais aussi à l'existence d'anciennes surfaces d'aplanis
sement. Trois surfaces sont particulièrement visibles: la première à 700 - 800 m
d'altitude (plateau Batéké - une partie du massif du Chaillu, lambeaux corres
pondant au sommet du Mayombe) ; la seconde vers 500 m (plateaux de Mouyondzi
et de Sibiti, Plateau des Cataractes) ; et la dernière, sans doute aussi la plus

Les premières études pédologiques entreprises au Congo sont relativement
récentes et ont débuté vers 1937 par des observations sur les matériaux issus
de l'altération des roches et sur les formations superficielles réalisées par des
géologues comme V. BABET et des géomorphologues comme J. DRESCH.
\Depuis 1946, de nombreuses études ont été faites par des pédologues de
l'ORSTOM, d'abord sous la direction de H. ERHART puis, à partir de 1953,
sous la direction de G. AUBERT dont la classification des sols (1) a servi de
base à la légende de cette carte pédologique. Pour l'établissement de cette
dernière, nous avons utilisé les rapports et publications d'un grand nombre
de chercheurs parmi lesquels nous citerons J.M. BRUGIERE et G. BOCQUIER
qui ont réalisé de nombreuses études relatives à la cartographie et à la classi
fication des sols du Congo et ont posé les bases de la première approximation
de cette carte. Nous noterons également les travaux pédologiques de BENOIT
JANIN (P.), de BOISSEZON (P.), CARLOTTI (V.), CHATELIN (y.), DENIS (B),
GUICHARD (E.), GRAS (F.), JAMET (R.), LAPORTE (G.), LÈPOUTRE (B.),
MARTIN (G.), QUANTIN (P.), et RIQUIER (J.). Il faut également mentionner
l'étude de NOVIKOFF (A.) sur l'altération des roches dans le massif du Chaillu.

Bien que ces études soient nombreuses, elles sont de densité variable
suivant les différentes régions géographiques: c'est ainsi que si les sols de la
vallée du Niari, du sud de la Cuvette Congolaise et des Plateaux Batéké ont fait
l'objet de travaux relativement nombreux et systématiques, d'autres régions
comme la Sangha, le massif du Chaillu, le Pool, le Mayombe et la zone côtière
ne sont connues que par des études de secteurs limités, ou des reconnaissances
générale3 rapides, d'autres enfin comme la zone marécageuse de la Cuvette
Congolaise ou l'extrême nord de la République du Congo, par des renseigne
ments encore plus rares. Cette hétérogénéité limite donc la valeur scientifique
de cette carte à celle d'une esquisse pédologique à caractère provisoire.
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taines alluvions quaternaires de la Cuvette Congolaise. A l'exception de certains
sols issus de grès Souenzien limitrophe du schisto-calcaire, ces sols appauvris
ne présentent jamais de niveaux riches en éléments grossiers. Ces sols occupent
donc à peu près la moitié de la superficie du Congo.

Les conditions climatiques qui président à leur évolution actuelle peuvent
être caractérisées par un certain nombre d'indices climatiques. L'indice de
drainage calculé en prenant Cl = 2, varie entre 600 et 1 300 mm/an pour ~es

pluviométries moyennes comprises entre 1 300 et 2000 mm/an. Le qU?~lent

hydrométrique de Meyer varie suivant les lieux de 300 à 450. Ces. ?On~ltlOns
pédoclimatiques sont celles qui permettent au processus de terrallltlsation de
se développer.

En fait la nature essentiellement quartzeuse des matériaux originels, leur
pauvreté en minéraux altérables due soit à la nature des roches-mères, soit
à l'évolution antérieure poussée de ces formations détritiques, réduisent l'impor
tance des transformations pédogénétiques possibles dans ces sols.

La fraction granulométrique inférieure à 2 (.1., généralement peu importante,
présente une capacité d'échange nettement inférieure à 10 mé/100 g. Elle
est essentiellement constituée par de la kaolinite, de la goethite et parfois de
la gibbsite. Le rapport limon/argile est nettement inférieur à 0,20.

Le degré de saturation en bases du complexe absorbant est, sous forêt
mésophile semi-caducifoliée, extrêmement faible (presque toujours inférieur
à 10 % et dans beaucoup de cas 5 %) ; sous savane, il est également souvent
très bas mais peut être plus élevé en raison de la très faible importance du
complexe absorbant (sols très sableux, pauvres en matières organiques) en
raison d'une teneur un peu moins faible en bases échangeables due soit à la
remontée biologique, soit à une fertilisation anthropique (ancien emplacement
de village). Dans ce dernier cas le degré de saturation peut atteindre des valeurs
de l'ordre de 30 %.

L'appauvrissement en argile et en fer des horizons supérieurs des profils
constitue une des caractéristiques morphologiques des plus marquantes, sans
qu'il y ait généralement d'horizon d'accumulation dans le profil lui-même. Par
contre, certaines zones privilégiées du paysage (bordure de plateau, bas de
forte pente et d'une façon générale zone où affleure une nappe temporaire ou
permanente) sont parfois le siège d'une accumulation absolue de sesquioxydes
allant depuis le stade de forte imprégnation des sables, jusqu'à celui de carapace
et dans quelques cas de cuirasse. La perméabilité du substrat gréseux permet
en effet la migration des solutions du sol dans les roches sous-jacentes.

La matière organique présente dans ces sols est plus ou moins abondante
suivant l'importance de la fraction argileuse; par exemple 1 à 2 % en surface
pour les sols de savane possédant moins de 10 % d'argile, à 6 % pour les sols les
plus argileux (30 à 35 %). Une pénétration humifère marquée jusqu'à plus d'un
mètre de profondeur est fréquente; ainsi les sols de savane du plateau Koukouya
ont encore souvent 1 % de matières organiques à 1 m de profondeur.

Le type de matières organiques diffère cependant en fonction de la végé
tation qui recouvre le sol. Du fait de l'influence marquée de cette matière orga
nique sur le processus d'évolution des sols, nous avons été amenés à classer
séparément les sols ferrallitiques appauvris sous forêt mésophile semi-caduci
foliée, car ces sols peuvent être considérés comme intergrade avec les sols
podzoliques. Les sols ferrallitiques appauvris sous végétation de savane possè
dent une matière organique moins grossière, assez analogue à celle des sols
ferrallitiques remaniés. Enfin les sols ferrallitiques appauvris sous forêt ombro
phile situés dans la partie nord du pays, sur matériaux dérivés de la série
ce argilo-sableuse » et de la série des grès de Carnot et des plateaux de Sambio
ont un type d'humus intermédiaire, semble-t-il, entre les deux catégories précé
dentes.

Les sols ferrallitiques fortement désaturés appauvris modaux

Famille des sols sur grès de Carnot, et des plateaux de Bambio

Dans la région limitrophe de la Rép. Centrafricaine, sous forêt ombrophile, les
sols de couleur rouge peuvent également être classés dans le groupe des sols fer
rallitiques appauvris. Sous une litière grossière, mais moins épaisse que dans le
cas des sols sous forêt mésophile semi-caducifoliée, on observe également un
horizon faiblement humifère, peu épais, grossièrement sableux, riche en sables
nus et déliés.

Comme pour la plupart des autres sols du Congo groupés sous l'appellation
de sols ferrallitiques appauvris, on n'observe pas d'horizon d'accumulation
d'argile ni de sesquioxydes dans le profil lui-même, mais simplement une aug
mentation progressive du taux d'argile, et à partir d'une certaine profondeur, la
texture du matériau originel, rouge, reste constante. L'acidité de ces sols
,(pH 4,0 - 4,5) est cependant un peu moins forte que dans le cas des sols sous
forêt mésophile semi-caducifoliée et le rapport C/N des matières organiques,
voisin de 15 en surface pour les sols les plus acides, peut descendre jusqu'à 12.

Famille des sols sur les matériaux de la série « argilo-sableuse »

Au nord de la Mambili, les sols ferrallitiques appauvris formés sur alluvions
anciennes sableuses ou sur matériaux issus de la série - arqllo-sableuse » pré
sentent une morphologie et des caractères physico-chimiques analogues bien
que le type de forêt soit légèrement différent.

Les sols ferrallltiques fortement désaturés appauvris jaunes

Situés principalement sous végétation de savane, ils diffèrent des sols ferral
Iitiques appauvris podzoliques de forêt par leur matière organique moins gros
sière et généralement mieux liée aux matières minérales. Ils se caractérisent
en outre par une pénétration humifère profonde et par une variation texturale
importante entre les horizons humifères nettement appauvris en argile et le
matériau sous-jacent.

Famille des sols ferrallitiques appauvris jaunes sur matériaux sableux

La morphologie de ces sols est la suivante:

- l'horizon supérieur, de couleur beige sombre (10 YR 4/2), faiblement
humifère (1 à 2 % de matières organiques) avec localement des taches plus
brunes, a une structure particulaire sableuse et renferme des sables nus et
déliés. Entre 40 et 100 cm environ, la couleur devient plus claire et tire vers
le jaune (10 YR 6/4). La structure est encore particulaire avec coexistence de
sables nus et sables brun-jaunâtre.

En-dessous, les sables nus disparaissent progressivement et cèdent la place
à des sables ferruginisés jaune-ocre (10 YA 6/6). Ce matériau sans structure
bien définie reste identique à lui-même sur plusieurs mètres; toutefois certains
sols bien drainés présentent en profondeur une accumulation sous forme de
minces lignes superposées,

La matière organique de ces sols à texture sableuse, quoique relativement
évoluée (rapport C/N de l'ordre de 14 en surface), est très faiblement humifiée
(taux d'humification de l'ordre de 7 %). Ces sols qui manquent totalement de
« corps », ont une teneur en bases échangeables très faible (inférieure à
0,3 mé/100 g). Le lessivage des hydroxydes qui apparaît nettement au simple
examen des horizons supérieurs du sol (sables nus sur plus d'un mètre) est
également très net analytiquement. Par contre, s'il n'existe pas d'horizon d'accu
mulatlon dans le profil lui-même, les horizons profonds des sols de bas de
pente sont généralement plus riches en fer.

Famille des sols ferrallitiques appauvris jaunes Sur matériaux sablo-argileux

Sous savane, ces sols ont une morphologie un peu différente de celle des
sols sur matériaux sableux.

L'horizon supérieur humifère et sableux a une structure grumeleuse sur
une épaisseur généralement inférieure à 10 cm. L'horizon de pénétration humifère
homogène qui lui fait suite, à peine plus argileux, a une couleur encore foncée;
la structure est nuciforme à polyédrique peu cohérente. A partir d'une profondeur
d'environ 50 cm, la pénétration humifère par taches et traînées brunes dans le
matériau jaune-ocre donne naissance à un horizon d'aspect bigarré; la structure
de type polyédrique à cohésion faible à moyenne est ici maximum pour le profil,
la texture sablo-argileuse est analogue à celle du matériau originel jaune que
nous trouvons en dessous et qui reste identique à lui-même sur plusieurs mètres
d'épaisseur. Il n'existe pas d'horizon d'accumulation.

Bien que très analogues du point de vue morphologique et texturai, les
sols appauvris sablo-argileux dérivés des limons sableux (sols des plateaux
Koukouya et de Djambala) diffèrent par leurs teneurs en matière organique des
sols dérivés des grès Souenziens. Ces teneurs sont dans la couche 0 - 10 cm
en moyenne de 8 % pour les premiers sols et de 2 à 3 % pour les seconds. On
peut voir dans ce phénomène d'accumulation plus marquée des matières orga
niques dans les sols des plateaux Batéké une influence de l'altitude, avec un
climat un peu plus froid et une pluviométrie supérieure.

La matière organique des sols de savane sur matériaux sablo-argileux
n'est pas très évoluée, le rapport C/N est compris entre 18 et 20, pour les horizons

humifères supérieurs et il reste encore bien supérieur à 10 en profondeur. Les
taux d'humification sont cependant un peu plus élevés (15 à 20 %) que pour les
sols de savane sur matériaux sableux.

La teneur en bases échangeables est assez variable mais généralement
inférieure à 1,5 mé/100 g pour la couche supérieure du sol; en profondeur elle
est toujours beaucoup plus faible.

L'appauvrissement en argile et en fer des horizons supérieurs de ces sols
de savane, peu apparent morphologiquement, est analytiquement aussi marqué
que pour les sols sous forêt mésophile semi-caducifoliée, mais il est difficile
de dire si ce caractère est hérité d'une pédogenèse subactuelle sous couvert
forestier ou si le processus d'entraînement de l'argile et du fer se poursuit actuel
lement sous savane.

Utilisation

La pauvreté minérale et la faible capacité de rétention pour l'eau de ces sols
ferrallitiques appauvris, limitent leur fertilité. Les sols ferrallitiques appauvris
sur matériaux sableux se classent parmi les sols les plus pauvres du Congo.
Lorsque le taux d'argile dépasse 20 %, l'alimentation en eau des plantes se fait
mieux, mais .a richesse chimique est encore faible; les maladies de carence
apparaissent parfois, et la structure très fragile rend dangereux le travail méca
nisé des terres. Les sols sablo-argileux des plateaux de Djambala et Koukouya
paraissent être les plus intéressants de ces sols.

Les sols ferrallitlques fortement désaturés appauvris podzoliques

En dehors des zones essentiellement forestières et cartographiées comme
telles, ces sols existent sous forme de petites taches dispersées et non carto
graphiables à cette échelle, dans les zones de sols ferrallitiques appauvris jaunes
sur matériaux sableux se classent parmi les sols les plus pauvres du Congo.

Famille des sols ferrallitiques appauvris podzoliques sur matériaux sableux et
sabla-argileux

Ces sols possèdent un type de matière organique relativement grossière
caractérisé par la présence d'une litière épaisse, constituée de débris organiques
rougeâtres peu décomposés, et d'un chevelu racinaire partiellement fonctionnel,
et englobant quelques sables nus et déliés.

Dans l'horizon humifère situé juste en dessous il y a coexistence de sables
nus et déliés et d'agrégats humifères faiblement sableux, généralement d'origine
biologique (termites). La structure de cet horizon est de type particulaire. La
teneur en argile y est minimum pour le profil.

En dessous de cet horizon, la pénétration humifère est plus homogène,
les sables nus mais liés deviennent progressivement plus rares, la structure est
de type nuciforme à polyédrique peu cohérente très faiblement développée, la
teneur en argile est un peu plus forte. La pénétration humifère devient ensuite plus
faible, par taches et traînées. La structure, à tendance polyédrique peu cohé
rente, est alors maximum pour le profil et le taux d'argile est analogue à celui
du matériau originel sous jacent.

Ce matériau originel de couleur ocre (7,5 à 10 YR 5/6), a une agrégation de
type micropolyédrique due à l'imprégnation des sables par des oxydes et hydro
xydes de fer.

Sous forêt ancienne, ou sur matériaux particulièrement pauvres en argile,
l'évolution à tendance podzolique devient parfois plus nette avec la formation
d'horizon d'accumulation de matière organique et d'un peu de fer en profon
deur. Cependant en dehors de l'horizon situé juste en dessous de la litière et
dans lequel la déferruginisation des sables est manifeste, il n'existe générale
ment pas d'horizon A2 podzolique typique si ce n'est dans le cas des podzols
de nappe (V. p. 1). Par contre, la migration des matières organiques, par lessi
vage oblique, vers les horizons profonds de sols forestiers de la partie inférieure
des versants à forte pente, est un phénomène observable.
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L'évolutidW' de ces sols sous forêt résulte de l'acidification poussée des
horizons humifères (pH entre 3 et 4) due au mode de décomposition des matières
organiques et à la formation de complexes humiques riches en acides fulviques
qui migrent en profondeur, tandis que corrélativement on observe une déferrugi
nisation des sables et un appauvrissement en argile des horizons supérieurs.

Analytiquement, cette matière organique est plus abondante (2 à 10 %)
lorsque le taux d'argile augmente. Le rapport C/N est de l'ordre de 15 pour
l'horizon situé en dessous de la litière et le taux d'humification de l'ordre de 30 % :
en dessous la matière organique riche en acides fulviques a généralement un
rapport C/N plus faible mais supérieur à 10. Toutefois, lorsqu'il existe un horizon
d'accumulation organique en profondeur, c'est une matière organique moins
évoluée, à rapport C/N voisin de 18.

Utilisation

Malgré une évolution pédogénétique défavorable, les sols ferrallitiques for
tement désaturés appauvris podzoliques sont recherchés, car le brûlis de
l'épaisse litière et de la forêt elle-même permet un apport important de matières
minérales.

LES SOLS fERRALLITIQUES fORTEMENT D~SATUR~S REMANI~S

Ils s'étendent sur près de 30 Ofv de la surface du Congo et se répartissent
en deux groupes, situés l'un dans le Nord-Congo (groupe modal) l'autre dans le
SUd-Congo (groupe jaune).

Quelle que soit la nature des matériaux qui les constituent, ils se caracté
risent par la présence de trois «niveaux» superposés, grossièrement parallèles
à la surface topographique actuelle:

- un niveau supérieur ou de recouvrement constitué presque uniquement
par des matériaux meubles et de texture non grossière;

- un niveau moyen parfois dénommé « stone-line » ou « nappe de gravats »
qui, au contraire, contient en grande abondance des matériaux grossiers de
taille supérieure à 2 mm ;

- un niveau inférieur qui se confond souvent avec la zone d'altération de
la roche mère à laquelle s'ajoutent parfois des horizons d'argile tachetée.

Le niveau supérieur présente une grande homogénéité de couleur, texture
et structure. Seuls les horizons supérieurs humifères sont modifiés par la pédo
genèse actuelle et parfois un peu appauvris en argile. Les minéraux qui consti
tuent ce niveau sont le résultat d'une altération ferrallitique très ancienne.
Kaolinite et goethite sont toujours présents. La gibbsite existe surtout (mais pas
toujours) dans les sols provenant de roches cristallines (granite - gneiss - dolérite).
Des traces d'éléments résiduels tels que l'illite peuvent également être décelées
dans le niveau supérieur de sols remaniés issus de certaines roches-mères
(schistes - argilites).

Les liens de parenté entre ce matériau de recouvrement et la roche-mère
locale sont en général étroits mais doivent être nuancés dans le détail. En
effet au voisinage de la limite de deux formations géologiques, l'examen des
courbes granulométriques ainsi que la morphologie des sables montrent que le
niveau supérieur est constitué par un mélange des matériaux provenant de ces
deux formations.

L'épaisseur de ce niveau supérieur varie beaucoup en fonction de l'inten
sité de l'érosion. Sur les plateaux témoins des anciennes surfaces d'érosion
elle est très importante (2,50 m à 6 ml. En bordure de ces plateaux et sur les
versants, l'épaisseur du recouvrement diminue mais c'est seulement lorsque la
pente est très forte et en particulier sous savane que ce recouvrement disparaît.
Le niveau moyen est alors mis à nu.

A la base du niveau supérieur et sur quelques décimètres d'épaisseur, on
peut noter la présence de petits graviers de quartz ou de gravillons ferrugineux
millimétriques annonçant les éléments grossiers du niveau moyen.

Le niveau moyen se distingue du niveau supérieur par la taille des éléments
qui le constituent et par leur hétérogénéité. 50 à 70 % de ceux-ci ont plus de 2 mm.
Ce sont des débris, graviers, cailloux ou blocs, de roches peu altérables tels que
quartz, jaspe, grès quartzeux et de roches très altérées et ferruginisées. Ils sont
mélangés le plus souvent à des gravillons ferrugineux et des fragments de
cuirasse ferrugineuse. Les gravillons à patine superficielle sombre sont plus
fréquemment observés dans la partie supérieure tandis que les concrétions
ou pseudo-concrétions sont le plus souvent en dessous.

L'origine des éléments grossiers se trouvant côte-à-côte et sans classe
ment dans ce niveau moyen n'est pas toujours autochtone. Certains débris de
cuirasse, certains morceaux de quartz ou de roches siliceuses plus ou moins
émoussés semblent avoir subi un certain transport et avoir une origine parfois
hypothétique.
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Les éléments grossiers qui constituent la stone-Ii ne apparaissent comme
les reliques d'anciens sols qui se sont formés et ont été érodés sur le vieux
socle émergé depuis le précambrien.

La limite supérieure du niveau moyen, toujours nette et brutale, suit dans
l'ensemble la surface topographique actuelle. Elle s'en rapproche seulement
un peu dans le bas des pentes les plus fortes. Dans le détail cette limite est
ondulée et festonée.

La limite inférieure de la nappe de matériaux grossiers n'est pas toujours
aussi nette et aussi brutale que la limite supérieure.

Le niveau inférieur est surtout constitué de matériaux qui semblent provenir
de l'altération de la roche locale. Le litage et la structure de celle-ci apparaissent
encore dans la plus grande partie de ce niveau. Aux minéraux primaires encore
abondants au voisinage de la roche saine se substituent progressivement des
produits de synthèse suivants:

- silicates d'alumine de la famille de la kaolinite,

- hydroxydes et oxydes de fer (goethite, hématite),

- parfois hydroxydes d'alumine (gibbsite - produits amorphes).

Certains minéraux résistent mieux que d'autres à l'altération et peuvent être
encore abondants jusqu'à la limite supérieure de ce niveau: c'est le cas de
l'i1lite sur certaines roches sédimentaires, de la muscovite, du zircon, et des
grenats.

La nature des produits néoformés, de même que la profondeur de la zone
d'altération semblent liées à l'intensité du drainage interne. En outre celui-ci
conditionne en partie les formes du paysage et « l'adaptation" des formations
superficielles à la surface topographique.

Les sols ferrallltiques fortement désaturés, remaniés modaux

Ces sols ont comme propriétés communes leur couleur rouge et leur locali
sation dans le nord du pays (Sangha, Likouala-Mossaka) avec des conditions
climatiques caractérisées par une pluviométrie élevée mais jamais considérable
(1 600 à 1 800 mm) sans saison sèche bien marquée, une température moyenne
comprise entre 24° et 26° avec de très faibles amplitudes, et un degré hygro
métrique très élevé.

En ce qui concerne la couleur rouge (5 YR à 2,5 YR) des sols bien drainés,
qui apparaît ici comme un phénomène zonal (climatique ou paléoclimatique ?),
on peut noter une certaine différenciation en fonction de la position topographi
que, et des conditions de drainage (catena des couleurs) : sols rouges de sommet
et de plateau, sols rouges et jaunes des pentes en fonction de l'intensité de
celles-ci ou de la position amont et aval du sol, sols gris-jaunâtre et gris de bas de
pente et de bas-fond. L'influence de la roche-mère est cependant marquée par
l'intensité de la couleur; c'est ainsi que la présence de minéraux ferromagné
siens détermine une couleur rouge plus vive et généralement plus sombre.

En dehors de ce caractère de couleur, il existe une différenciation impor
tante des sols liée à la nature des minéraux originels. Cette différenciation porte
non seulement sur les caractéristiques morphologiques mais également sur les
caractères de fertilité de ces sols.

Famille des sols fortement désaturés remaniés modaux issus de roches granito
gneissiques

Ils existent sur tous les versants de la région de Souanké et de Kellé, non
loin de la frontière du Gabon. Ils présentent près de Souanké la morphologie
suivante:

- un horizon humifère généralement peu épais brun foncé reposant direc
tement sur un horizon ocre-rouge ou jaunâtre suivant la position topographique.
Cet horizon est argileux ou argilo-sableux avec une structure polyédrique
moyenne à tendance nuciforme et une porosité faible. L'horizon gravillonnaire,
d'épaisseur et de densité variables, apparaît à moins de 2 mètres de profondeur.
Il est constitué de gravillons ferrugineux et de morceaux de quartz. En position
de rupture de pente, le durcissement d'horizons mis à nu par l'érosion peut
également donner naissance à des sols indurés.

Cet horizon gravillonnaire repose sur un horizon marbré ocre-rouge et jaune
avec des blocs de gneiss altéré.

Au pied de très fortes pentes, on observe des sols nettement moins évolués
dont le taux de limon est un peu plus élevé et dont la richesse en bases est nette
ment supérieure. Ces sols faiblement évolués sont, du point de vue agricole, assez
intéressants.

Dans la région de Kellé, des familles de sols se différencient en fonction
de la composition minéralogique des granites. Sur granite à amphibole, les sols
brun-rouge argilo-sableux présentent à partir d'une profondeur de l'ordre du
mètre un horizon grossier à gravillons et blocs de cuirasse ferrugineuse. Par
contre lorsque le granite est plus acide, et en particulier sur faciès pegmati
tiques, les sols rouges cèdent la place à des sols jaunes sablo-argileux plus
perméables et lessivés avec une structure beaucoup moins stable.

La richesse chimique des sols ferrallitiques sur granito-gneiss est générale
ment très faible. La somme des bases échangeables est souvent de l'ordre de
0,5 mé/100 g, et le pH compris entre 4 et 4,5. Les matières organiques de ces
sols, de l'ordre de 3 % dans la couche superficielle, ne représentent plus
qu'environ 1 % entre 20 et 30 cm de profondeur. C'est une matière organique
relativement évoluée dont le rapport C/N est le plus souvent inférieur à 10 même
dans l'horizon supérieur et qui est bien liée aux matières minérales du sol.

La fertilité est donc ici relativement faible et contraste avec celle des sols
dérivés de roches basiques qui existent dans ces régions.

Famille des sols sur grès et quartzites

Ces sols rouges issus de roches à faciès gréseux ou quartzitique dominant
des séries de Sembé - Ouesso et de M'Saïki présentent également une différen
ciation quant aux couleurs en fonction de la topographie: sols rouges en position
de sommet de plateau, sols brun-rouge et brun-jaune dans les parties hautes et
basses des versants et sols gris jaunâtre à gris des bas-fonds.

Les remaniements anciens dont ces sols ont été l'objet, sont attestés par la
présence fréquente à grande profondeur d'un lit de gravillons et débris de
cuirasse et par le mélange de matériaux de diverses origines constituant les
formations superficielles.

Les sols rouges de sommet et de plateau sont caractérisés par des profils
homogènes sans horizon nettement individualisé. La couleur rouge foncé
(2,5 YR 4/6) reste pratiquement constante dans tout le profil; la présence de
matières organiques dans les horizons superficiels de ces sols est peu marquée,
seule la texture sablo-finement aigileuse en surface devient un peu plus argileuse
en profondeur, sans qu'il existe un net horizon d'accumulation.

Les sols brun-rouge de pente qui occupent des surfaces plus importantes que
ceux de sommet ont des profils à horizons mieux différenciés. L'horizon supérieur
faiblement humifère rouge foncé (7,5 YR 5/6), sablo-faiblement argileux, grume
leux à particulaire puis polyédrique moyen, a une épaisseur de l'ordre de 15 cm.
On passe ensuite à un horizon plus rouge (5 YR 5/6) et plus argileux, à structure
polyédrique plus grossière et de cohésion plus marquée. A partir de 50 cm de
profondeur, on observe une légère accumulation d'argile et de fer sous forme
d'un dépôt d'argile sur les faces des agrégats et de taches plus rouges. Cet
horizon parait le plus humide du profil. En dessous d'un mètre, le matériau sablo
argileux rougeâtre (5 YR 5/8) reste identique à lui-même.

La structure grumelo-particulaire de l'horizon supérieur de ces sols est peu
stable et a tendance à se dégrader sous culture. Le potentiel chimique est faible
avec des teneurs en bases échangeables de l'ordre de 0,5 mé/100 g, par contre
la réserve minérale voisine de 6 mé/100 g est nettement plus élevée que pour les
sols ferrallitiques appauvris issus d'alluvions ou de la série «argilo-sableuse»
dans les zones avoisinantes. Le pH est de 4 ou légèrement inférieur, et la teneur
en matières organiques comprise entre 1,5 et 3 % pour la couche supérieure du
sol avec un rapport C/N inférieur à 10. L'utilisation de ces sols est délicate
du fait de leurs caractéristiques physico-chimiques; des carences en magné
sium, calcium et potassium se manifestent fréquemment, en particulier dans le
palmier à huile.

Famille des sols sur schistes

Ces sols sont nettement plus fertiles que les précédents malgré une structure
assez compacte en profondeur qui détermine parfois un engorgement temporaire
d'une partie du profil, et une tendance nette à la formation de gravillons ou de
carapace à une profondeur relativement faible.

L'horizon supérieur de faible épaisseur et de couleur brun-grisâtre, peu
humifère, argilo-sableux à structure meuble et porosité élevée, contraste avec les
horizons sous-jacents rouges et compacts.



La teneur en argile de ces sols est de l'ordre de 40 %. La réserve minérale
est toujours supérieure à celie des sols issus du faciès schisto-quartzitique.

Les bases échangeables sont également un peu plus importantes et mieux
équilibrées. Ces sols rouges possèdent donc une fertilité nettement supérieure
à ceux issus de granito-gneiss ou de grès et quartzites. La profondeur utile
est cependant souvent limitée par l'engorgement ou l'induration d'un horizon
parfois peu profond.

Famille des sols sur roches basiques

Ces sois n'occupent au Congo que des surfaces limitées et dispersées
du fait de la faible extension des affleurements de roches basiques. Ils jouent
cependant un rôle important dans l'économie agricole du pays puisque les
plantations cacaoyères sont essentiellement concentrées sur ces sols (région
de Souanké-Ouesso).

Les sols brun-rouge dérivés de roches amphibolitiques de la région de
Souanké sont des sols de teinte foncée, généralement profonds, de texture
argileuse avec des taux de limons relativement élevés pour des sols ferrallitiques.
Cette texture assez lourde est heureusement compensée par une agrégation
de type grumeleux puis nuciforme, stable, et une bonne porosité. Leur teneur en
bases échangeables n'est cependant pas très élevée, puisqu'elle est en moyenne
inférieure à 2 mé/100 g. Pour certains sols, en particulier colluviaux, elle peut
atteindre 6 mé/100 g pour l'horizon de surface, mais les pH sont le plus souvent
bas: 4 à 5,5.

Ces sols dont la teneur en matières organiques est de l'ordre de 5 à 6 %
pour la couche supérieure du sol, présentent donc des caractéristiques physi
ques très favorables et des caractéristiques chimiques suffisantes.

Les sols issus de pointements doléritiques, que l'on observe plus à l'est au
milieu de la série de Sembé - Ouesso, sont de couleur rouge foncé un peu plus
violacé. Leur texture est généralement argilo-sableuse, et leurs propriétés physi
ques (structure, porosité, capacité de rétention pour l'eau) sont également très
favorables. La richesse en bases échangeables n'est cependant pas considérable
(1,5 mé/100 g en surface), et le pH de ces sols est légèrement supérieur à 4 pour
l'horizon de surface.

En dehors de la région de Souanké - Ouesso, les affleurements de roches
basiques sont généralement trop réduits pour donner naissance à des sols
spécifiquement issus de roches basiques.

Cependant dans le Mayombe, certains sols sur schistes verts calciques
de la Bikossi, et dans les enclaves métamorphiques de Mayoko et de Zanaga,
des sols sur amphibolites présentent des caractères de couleur, de texture
et de richesse en bases qui les apparentent nettement aux sols sur roches
basiques de la région de Souanké - Ouesso. Il en est de même des sols issus
de dolérite constituant des petites enclaves dans le Bouenzien de la région de
Mouyondzi.

les sols ferrallitlques fortement désaturés remaniés jaunes du Sud-Congo

Les sols ferrallitiques typiques qui ont été décrits précédemment sont loca
lisés sur les plus fortes pentes du Mayombe et constituent l'exception. Les
sols le plus souvent observés dans le Sud-Congo sont les sols remaniés jaunes
dont le profil se caractérise par trois niveaux bien individualisés:

- un niveau supérieur meuble constitué de matériaux fins ayant une
texture et un degré d'évolution assez constants. " présente généralement une
nette parenté avec le matériau originel local. La teinte est jaune (10 YR à
7,5 YR) sauf lorsque la roche-mère est, elle-même, de couleur rouge.

- un niveau moyen plus ou moins épais très riche en matériaux grossiers
divers: blocs et débris de cuirasses, gravillons, amas concrétionnés, pseudo
concrétions, cailloux et graviers de quartz, etc.

- un niveau inférieur qui souvent se réduit à la roche altérée mais qui
peut aussi comprendre, soit un horizon bariolé légèrement concrétionné, soit
des blocs de matériaux altérés légèrement indurés, soit un horizon d'argile
tachetée.

Famille des sols sur roches sédimentaires (système du Congo occidental)

Ils occupent la plus grande partie du sud du Congo (Plateaux des Cata
ractes et Pool, vallée du Niari, et bordure sud et ouest du massif du Chaillu).
Diverses roches sédimentaires (grès, calcaires, argilites, et conglomérats) consti
tuent les roches-mères de ces sols.

Les conditions pédoclimatiques actuelles sont caractérisées par une pluvio
métrie comprise entre 1 150 et 1 600 mm/an, avec une saison sèche très accusée
de 4 à 5 mois et un ralentissement de la pluviosité au milieu de la saison des
pluies. Les températures moyennes mensuelles sont comprises entre 21" et 27".
Mais la tension de vapeur d'eau et l'humidité relative sont toujours élevées
quelle que soit la saison. L'indice de drainage calculé est dans ces conditions
généralement compris entre 400 et 600, mais peut descendre jusqu'à 250 pour
les sols peu perméables (a = 0,5) du Plateau des Cataractes par exemple. Le
quotient hygrométrique de MEYER varie de 200 à 450.

Différentes savanes arbustives recouvrent actuellement une grande partie
de ces sols. Elles sont soumises à un feu de brousse annuel extrêmement violent
dans le cas des savanes à f-Iyparrhenia. Les sols forestiers sont cependant bien
représentés soit sur le pourtour du massif du Chaillu et les collines schiste
gréseuses, soit dans des forêts galeries.

Un certain nombre de remarques doivent être faites à propos des différents
niveaux:

Le niveau supérieur comporte classiquement un horizon humifère et un
horizon de pénétration humifère plus ou moins développé suivant les cas et
:en général de texture un peu plus légère que le matériau jaune à jaune ocre
(10 YR à 7,5 YR 5/6 ou 6/6) qui est situé en dessous. On n'observe généralement
pas d'horizon d'accumulation d'argile dans ce niveau, mais seulement dans
certains cas un horizon un peu plus structuré à la partie inférieure de l'horizon
de pénétration humifère avec des revêtements argilo-humiques dans le cas de
certains sols de texture argileuse. Ce matériau jaune à jaune ocre, à structure
de type polyédrique moyen, et de cohésion moyenne, est remarquable par son
homogénéité non seulement texturale, mais encore minérale. Toutefois, lors
qu'un changement de faciès important intervient dans la roche-mère sous-jacente,
celul-c! se répercute dans la texture de ce matériau supérieur. Le phénomène
est particulièrement net pour les sols issus du Bouenzien. On est donc obligé
d'admettre dans de tels cas, que s'il y a eu des remaniements de ce matériau,
ce sont en général des remaniements locaux, presque sur place.

L'épaisseur de ce niveau supérieur est fonction essentiellement de l'inten
sité de l'érosion actuelle, mais dans le cas où celle-ci n'est pas spécialement
active, en position de colline ou plateau, l'épaisseur est en moyenne de l'ordre
de trois mètres mais peut être beaucoup plus importante (6 m par ex.).

La limite entre ce niveau supérieur et le niveau moyen est généralement
très nette puisque, brusquement, on se trouve en présence d'un matériau très
riche en éléments grossiers. Cette limite quoique légèrement festonnée dans
le détail, suit dans la plupart des cas assez fidèlement la topographie actuelle.
Les divers éléments grossiers qui apparaissent comme rassemblés dans ce
niveau moyen peuvent provenir d'une roche-mère analogue à la roche-mère
sous-jacente, mais n'ont parfois aucun rapport avec celle-ci. L'épaisseur de
ce niveau ainsi que l'importance relative des éléments grossiers d'origine
ferrallitique par rapport aux éléments résiduels sont cependant très variables.
Si généralement les éléments ferrallitiques (concrétions, blocs de cuirasse et
même parfois cuirasse) prédominent, leur présence exclusive est peu fréquente.
Mais inversement les profils qui ne contiennent pas d'éléments ferrallitiques
indurés dans ce niveau, sont rares.

Une certaine différenciation peut exister pour ces éléments concrétionnés :
formes arrondies et lisses à patine superficielle violette à noire, dans la partie
supérieure du niveau, formes arrondies et lisses sans patine superficielle ensuite,
et formes subanguleuses ou en plaquettes dans la partie inférieure.

La limite inférieure de ce niveau est plus ou moins marquée suivant la
nature des horizons du niveau inférieur. Dans certains cas, en effet, il existe
une certaine continuité entre la base de l'horizon concrétionné et un horizon
tacheté à structure massive qui lui fait suite; mais cet horizon tacheté n'est
pas toujours présent, ou peut être séparé du niveau à concrétion par un horizon
jaune ou jaune ocre analogue par sa structure et sa texture au matériau du
niveau supérieur.

Les horizons d'altération que l'on observe en dessous sont ici généralement
aussi épais que dans le cas des sols ferrallitiques typiques, sauf pour certains
sols sur calcaire dolomitique.

Parmi les sols fortement désaturés remaniés jaunes, les mieux connus sont
ceux issus du sehisto-ealeaire. Leur niveau supérieur présente le plus souvent
une texture argileuse. Cependant au pied des affleurements schisto-gréseux, et

dans certaines zones de la boucle du Niari, les sols sont argilo-sableux ou
sablo-argileux. Enfin d'une manière très localisée, dans la partie extrême-orien
tale de l'affleurement du schisto-calcaire, le faciès plus arénacé se traduit par
des sols de texture plus légère.

Malgré une texture généralement lourde, ces sols issus du schisto-calcaire
présentent des qualités physiques intéressantes. La structure de type grumeleux
dans la partie supérieure de J'horizon humifère devient polyédrique moyen
en profondeur, avec une cohésion peu élevée, et les agrégats élémentaires sont
de type micre-polyédrique.

La matière organique de ces sols est, sous savane, de couleur foncée, assez
.abondante (3 à 5 % pour la couche 0-15 cm) avec un rapport C/N compris
entre 15 et 18. En profondeur, la richesse en matières organiques devient rapi
de",lent faible, et à partir d'une profondeur de l'ordre de 40 à 50 cm la péné
tration humifère est dans le cas général peu visible.

La teneur en acides fulviques est en surface analogue à celle des acides
humiques; dans les échantillons peu profonds les acides fulviques sont prédo
minants. Sous forêt, on observe un type de matière organique de couleur plus
claire, relativement plus abondante que dans les sols de savane.

La richesse en bases de ces sols est principalement concentrée dans l'hori
zon humifère. La somme des bases échangeables est de l'ordre de 1 à 2 mé/100 9
en surface et inférieure à 1 mé/100 g dans l'horizon (B), les taux de saturation
sont le plus souvent inférieurs à 30 % et le pH voisin de 5.

L'épaisseur du niveau supérieur dépourvu d'éléments grossiers est variable
suivant l'intensité de l'érosion. On peut distinguer, à ce sujet, les sols argileux
des ~Iateaux de la vallée du Niari dont la profondeur est parfois considérable
et qUI, occupant des surfaces peu accidentées, permettent une mise en culture
'd~ type mécanisée. Sur la rive droite du Niari et dans la région du synclinal
Nian-Nyanqa, ~e niveau supérieur est fréquemment beaucoup moins épais, et
des horizons riches en blocs et gravillons ferrallitiques ou en résidus siliceux
du calcaire affleurent localement, ou sont à une très faible distance de la surface.

, Lorsque l'ér~si~n s'attaque à ce niveau moyen, les sols de pente ou de
bas de pente qUI resultent de ces remaniements à l'échelle des versants pré
sentent une morphologie fréquemment différente car les niveaux riches en
~I.ém~nts grossiers ne sont plus parallèles à la surface topographique actuelle;
1epaisseur ~~ ces nappes de cailloux n'est plus homogène et l'on peut observer
la ~upe,rposltlon de deux ou plusieurs nappes de cailloux sans que l'on ait
affaire a des sols alluviaux.

L'utilisation de ces sols issus du schisto-calcaire est essentiellement condi
tionnée par l'épaisseur du niveau supérieur meuble, et à ce titre les sols argileux
profonds des plateaux de la vallée du Niari présentent un grand intérêt. La
struc.ture . non ,grossière de surface, la perméabilité suffisante, et la capacité
de rètention d eau assez élevée, constituent autant de facteurs favorables aux
cultu~es..Par. c?ntre, l'.exp~rience montre que la dénudation prolongée et le
trav~11 rnecaruse trop ~epete de. ces terres aboutissent rapidement à une perte
.partl.~II? de ,ces qU~IItes physiques: diminution de la perméabilité et de la
sta~IIIte de 1agrégation avec formation dans la partie supérieure du sol d'un
honz?n poudreux (<< str.ucture soufflée ») tandis que sur la surface même du sol,
certains agrégats durcissent fortement et deviennent «hyperstab!es »,

Du point de vue ?himique, la mise en culture se traduit par un lessivage
accru de~ bas~s, tandis q~e le taux des matières organiques diminue ainsi que
la capacité d échan.g~.. L ?nsemble de ces phénomènes chimiques ont pour
consequence une acldiflcatlon du sol qui entraîne souvent la solubilisation accrue
du manganèse, causant des phénomènes de toxicité manganique.

Si l'apport d'amendement permet de pallier cette acidification des sols
P?r.c.ontre l'amélioration de la structure au moyen de fumures organiques paraît
difficile. Elle. ~ermet seulement de freiner cette évolution et, dans les meilleurs
cas, de stabiliser les propriétés structurales à un niveau convenable.

L.es so~s argilo-sableux ou sablo-argileux issus essentiellement du schlsto
calcaire presentent des propriétés chimiques analogues à celles des sols argi
leux ; par contre les propriétés physiques sont moins favorables' et leur dégra
dation plus rapide encore.

~es sols alluviaux que l'on observe le long du Niari, surtout en amont de
Loudll~a. et ,dans les vallées des principaux affluents, présentent des textures
tr~s hetero~enes et s~ forment à partir de terrasses souvent complexes, d'âges
dl~ers. La nchesse minérale de ces sols dépend non seulement du degré d'évo
lution. des alluvions, mais également des apports latéraux provenant du schisto
calcaire. D'une faç.on générale, la réserve minérale est plus importante; les
teneurs en bases echangeables, plus ou moins en relation directe avec cette
réserve, sont souvent élevées ainsi que le degré de saturation du complexe
abso~bant. Le pH des horizons supérieurs de ces sols est de l'ordre de 6 ou 7 et
p?rfols ~a réaction devient légèrement alcaline en profondeur. Les phénomènes
d ~volutlon de. ces sols alluviaux peuvent être soit le lessivage, soit l'hydromor
phte..Ce dernier processus entraîne une accumulation superficielle de matière
orçaruque plus ou moins marquée et parfois une concentration d'éléments chi
mlque~ en profondeur (concrétions calcaires de la Louolo, ou cuirasses alluviales
ferrugineuses).

Les sols is~us d~ roches de la série de la Bouenza présentent généralement
une morphologie typique avec les trois niveaux caractéristiques. Sur les versants
des plateaux de Mouyondzi et de Sibiti et partout où J'existence de failles a
provoqué une érosion préférentielle, les sols issus du Bouenzien sont tronqués
~t parfois jusqu'à la zone d'altération. L'ancienne extension de la tillite supé~
neure du Ba~:Congo sur ces formations se traduit fréquemment par la présence
de galets stries et percutés dans le niveau moyen de ces sols. Cependant dans
la partie orientale, on peut observer des profils de sols sur grès qui ne compor-:
tent pas de niveau moyen riche en éléments grossiers. Ces sols qui ne présentent
pas d'accumulation marquée de sesquioxydes dans le profil lui-même ont
une texture sablo-argileuse. Ils ont été classés parmi les sols ferrallitlques
appauvris en fer et en argile.

La texture des autres sols issus des différents niveaux du Bouenzien est
di~erse. Les propriétés physiques sont donc variables, mais les propriétés chi
nuques sont analogues à celles des sols issus du schito-calcaire.

Les sols fortement désaturés, remaniés, souvent érodés, issus de roches de
la ~érie schi~to-gréseuse présentent une couleur rouge ou jaune (5 à 7,5 YR) :
mais cette teinte rouge lorsqu'elle existe, paraît liée à la teinte rouge violacée
des roches-mères. Ces sols présentent également la morphologie classique dans
I.e .sud du Conqo en trois niveaux individualisés, mais le niveau moyen riche en
elements .grosslers est généralement moins épais. La texture est le plus souvent
sablo-arqlleuse à sables fins, mais sur les argilites du M'Pioka les sols sont nette
ment plus argileux.

La per~éabilité de ces sols est faible et l'érosion très active (érosion en
nappe, en rigoles et même en « lavaka »). La conséquence de cette érosion, sera
une dominance de sols érodés. Dans de tels sols, l'horizon humifère est tronqué,
e~ on observe en surface un horizon faiblement humifère (2 % de matières orqa
nlqu~s pour la co.uche 0-10 cm), très peu coloré par une matière organique
r~latlvement.évoluee (rapport C/N de 11 ou même moins sous savane à Aristida) ,
riche en .acldes fulviques et qui ne paraît pas avoir une influence marquée sur
la mauvaise structure de ces sols de type polyédrique à cohésion moyenne.

. .Par contre, les sols de sommet de mamelon sont un peu plus humifères;
generalement appauvris en argile, ils possèdent une structure moins grossière
en surface.

La réserve minérale de ces sols est généralement faible (3 à 4 mé/100 g de
bases totales) avec des teneurs en bases échangeables de l'ordre du milliéqui
val~nt. Cependant on doit noter que les sols tronqués des collines, issus de
schistes plus ou moins gréseux et d'argilite du P3, présentent une somme des
b~ses totale~ qui peut atteindre 8 à 10 mé/100 g, les bases échangeables restant
faibles, (moins de 1 mé), tandis que les matières organiques sont assez abon
dantes avec des rapports C/N plus élevés.

Dans la région du Pool un grand nombre de sommets de collines souvent
b~isées sont occupés par des sols jaunes sableux (fortement désaturés appau
vris) dont les matériaux constitutifs sont issus de recouvrements Batéké. Ces
~o~s'. contrairement à ceux issus du schisto-gréseux, présentent une perméabi
lite elevée et une structuration très faible.

Les sols alluviaux ou colluviaux de la zone schisto-gréseuse ont une texture
légère et une richesse minérale faible; ils occupent des surfaces réduites et
dispersées mais bénéficient d'une alimentation en eau plus favorable.

Famille des sols sur roches essentiellement métamorphiques (MAYOMBE)

Parallèle à l'Océan dont elle n'est distante que de 100 km, la chaîne du
Mayombe, bien que d'altitude réduite (le point culminant du Mont Bamba se
trouve à 800 rn), présente un relief très accidenté fait de vallées profondes et
encaissées, de versants ravinés et de lignes de crêtes étroites. Cette barrière
face à l'Atlantique crée un climat spécial nettement plus pluvieux que dans les
régions avoisinantes. La pluviométrie moyenne annuelle est fréquemment supé-
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rieure à 1 500 mm et peut atteindre 2 000 mm. Bien que l'arrêt des précipitations
soit aussi marqué en saison sèche que dans le reste du Sud-Congo, la forêt
ombrophile gabonaise descend ici nettement plus au sud.

Le Mayombe, du point de vue géologique, se caractérise par une stratigra
phie compliquée et une pétrographie très variée. On trouve en effet des schistes
argileux, des schistes à muscovite et chlorite, des micaschistes quartzeux et à
deux micas, des grès quartzites, des gneiss, des amphibolites, et en quelques
rares pointements, des roches cristallines telles que granite et dolérite. Le
pendage des couches est toujours très fort (plus de 45").

Les surfaces d'aplanissement cuirassées du Sud-Congo ont presque tota
lement disparu ici. Il n'en reste plus que des lambeaux sur la bordure orientale,
en particulier sur les sommets du Mont Bamba. Les débris de ces anciennes
cuirasses se retrouvent sous forme de blocs et de gravillons dans les «stone
line », mélangés avec d'autres produits tels que fragments de quartz anguleux,
galets roulés de quartz, fragments de roches altérées ou ferruginisées. Ces
éléments ferrugineux sont particulièrement abondants dans les sols du versant
oriental, par contre, à l'ouest du Mont Bamba, ils sont beaucoup plus rares.

Le niveau supérieur dépourvu d'éléments grossiers, est généralement peu
épais du fait de l'érosion. Les matériaux constituant ce niveau et le matériau
originel sous-jacent à la stone-line sont parfois très différents, de sorte que les
limites pédologiques ne correspondent pas toujours aux limites géologiques.
Ceci est lié au déplacement des matériaux par colluvionnement. Enfin le niveau
d'altération est souvent bariolé et d'épaisseur très variable (quelques décimètres
à 20 ml.

A côté de ces sols remaniés les plus répandus, on peut observer sur les
plus fortes pentes des sols dépourvus de stone-line et dans lesquels une pédo
genèse récente de type ferrallitique a pris naissance aux dépens des anciens
horizons d'altération. Ce sont les sols ferrallitiques typiques que nous avons
décrits par ailleurs.

Beaucoup de sols du Mayombe présentent une assez nette augmentation
du. tau.x d'argile entre la s~rface et 50 cm de profondeur. La présence d'argile
onentee sous forme de revetements dans les canalicules et pores témoigne d'un
c~rtain.Iessiva~e. Assez except!onnellement au Congo, la structure est dans (B)
bien developpee, de type polyedrique, moyenne ou grossière (horizon B struc
turai). Le taux de limon est généralement plus élevé que dans les autres sols
remaniés.

Gé~é~alement, tous I~s minéraux altérables ont disparu du niveau supérieur.
Toutetcls tl est fréquent d observer des paillettes de muscovite lorsque la roche
mère elle-même en contient. La somme des bases totales est variable mais
toujours inférieure à 10 mé/100 g. '

La .somme des bases échangeables est très faible dès la surface (moins
de 1 me) et le pH plus proche de 4 que de 5. Les matières organiques de ces
sols ~or~stiers présentent des caractères assez constants: litière peu importante,
degre d évolution assez poussé avec des rapports C/N de 10 à 12 en surface
et. des taux d'acides humiques faibles par rapport aux acides fulviques. Toute
f~ls certains sols .très acides dérivés de quartzites présentent une matière orga
nique 'plus grOSSière et mal liée aux matières minérales, qui n'est pas sans
a~alogle av.ec l'humus grossier des sols ferrallitiques fortement désaturés appau
vns podzoliques. Il faut également noter l'abondance de matière organique sur
les plates-f(~rmes cuirassées étroites du Mont Bamba : entre 10 et 15 % jusqu'à
10 cm et meme 18 %-sur 5 cm lorsque l'ancienne cuirasse n'est recouverte que
de cette couche humifère. L'altitude et le type de végétation sont sans doute
responsables de cette accumulation organique.

~n cas, parti?uli~r et intéressant pour l'agriculture est constitué par les
sols ISSUS d amphibolltas, de schistes verts calciques et d'épidotites, qui forment
des enclaves très réduites entre le Cabinda et le Kouilou. Ces sols de teinte
orange ou brun-rouge, présentent un horizon humifère assez épais (30 cm),
Qrumel~ux, moins acide (pH = 5) et assez riche en bases échangeables
j(2,5 me/100 g). Ils ressemblent aux sols issus d'amphibolites de la région de
Souanké.

Les sols alluviaux occupent dans la partie occidentale du Mayombe des
sur.taces un peu plus importantes que dans le Mayombe oriental (vallée de la
Loemé). Physiquement assez légers et à structure peu stable ils sont souvent
soumis à une hydromorphie permanente de profondeur et partols de surface;
le stock de bases totales est généralement important et la somme des bases
échangeables un peu plus élevée en surface que dans les sols bien drainés.

. L'uti~i~ation. des s?l~ du Mayombe est conditionnée tout d'abord par le
relief ~UI interdit le defnchement des fortes pentes, au risque de déclencher
des qllssements de terrain très importants comme on peut le constater dans
certaines savanes anthropiques. La profondeur utile des sols est souvent limitée
par l'ex~st~nce d'un horizon gravillonnaire. Les sols les plus intéressants sont
donc ~nnclpalement ceux qui sont issus de certaines roches basiques, les sols
colluvlaux de bas de pente lorsqu'ils contiennent des matériaux faiblement
évolués, et les sols alluviaux lorsqu'ils sont peu marqués par l'hydromorphie.
Une très grande hétérogénéité de détail existe pour ces sols et leur fertilité est
extrêmement variable. '

Famille des sols sur granodiorites et granites leueoerates

. La zone ~'extension de ces sols correspond en fait à celle du massif grani-
tlq~e du Chaillu, Ces sols dérivés de roches granitiques assez hétérogènes,
presentant le faciès gris, granodioritique à amphibole ou à biotite et le faciès
rose, riche en quartz et en feldspath potassique, sont en fait très analogues
tout au moins dans la partie supérieure des profils en raison du mélange de
ces deux faciès à l'échelle de l'affleurement et même de l'échantillon. On peut
distinguer deux profils types extrêmes entre lesquels existent des profils inter
médiaires et des profils mixtes.

Le premier type de profil présente la morphologie suivante:

Sous une litière continue mais très peu épaisse de couleur brun foncé,
comme posée sur le sol, on observe un horizon très humifère de 2 à 7 cm
d'épaisseur, brun sombre, riche en racines, à structure grumeleuse fine et à
texture argilo-sableuse. En dessous, l'horizon de pénétration humifère de couleur
brune un peu moins sombre, a une structure nuciforme à polyédrique moyenne
de cohésion moyenne. On y observe en particulier une répartition très homogène
des matières organiques dont la teneur diminue progressivement avec la pro
fondeur tandis que la texture devient légèrement plus argileuse. Vers 20 à 30 cm
de profondeur la coloration brune due aux matières organiques s'atténue très
progressivement et l'on observe un matériau de couleur ocre-jaune, argilo
sableux à sables grossiers, présentant une structure polyédrique moyenne friable
se résolvant en agrégats micropolyédriques: la porosité est assez élevée.

L'ensemble de ces horizons supérieurs, d'une épaisseur de l'ordre de trois
mètres, est caractérisé par l'absence d'éléments grossiers. On peut cependant
noter que dans la partie inférieure de cet ensemble, un horizon d'une cinquan
taine de centimètres d'épaisseur, analogue par la couleur et la structure, contient
quelques quartz usés de taille légèrement supérieure à 2 mm, et parfois des
petites concrétions de même taille.

La partie inférieure du profil, au contraire, est riche en éléments grossiers:
la limite avec l'ensemble précédemment décrit est très marquée, et suit assez
fidèlement la surface topographique actuelle tout en présentant un léger feston
nement dans le détail. Dans la partie supérieure de ce niveau on note la présence
de quartz filoniens, et d'éléments arrondis à patine superficielle sombre. Une
partie intermédiaire est constituée de concrétions beiges nettement plus grosses
et de formes irrégulières, et de blocs de cuirasse disjoints. Enfin la partie
inférieure contient des blocs décimétriques de roches altérées mais non jointifs.
La terre fine enrobant ces éléments grossiers est peu abondante et de couleur
jaune-rougeâtre.

Sous cet horizon grossier d'une quarantaine de centimètres d'épaisseur
succède un horizon d'altération constitué essentiellement de blocs de roches
altérées, à peu près jointifs, cimentés par des sesquioxydes (gibbsite et goethite)
et sans patine superficielle. Ces blocs poreux de couleur brun-rougeâtre, nette
ment plus riches en quartz que le matériau dit «pain d'épice », sont d'abord
disposés sans ordre et généralement de petite taille, puis ils font place à des
blocs analogues par la couleur et la structure mais de taille supérieure et de
dureté moyenne (carapace) séparés par des fentes relativement étroites remplies
d'une terre argilo-sableuse jaune-rougeâtre. Cet horizon, constitué par des blocs
de taille variable, peut être très épais (souvent plus de 5 ml. cependant la
limite supérieure avec l'horizon d'altération est souvent mal définissable, car
les blocs indurés contiennent de plus en plus de minéraux altérables.

Cet horizon d'altération prend fréquemment un autre aspect: il apparaît
comme un empilement d'écailles d'altération, souvent fortement diaclasées ; les
fissures sont remplies d'argile rouge.

On notera que lorsque la roche-mère est traversée par des filons de quartz,
ceux-ci se prolongent sans déformation importante dans le niveau inférieur
induré, mais s'arrêtent brusquement au contact du niveau meuble supérieur qui



ne contient pas d'éléments grossiers. A la limite, on observe un épandage des
quartz filoniens en un niveau qui «chapeaute» le filon d'une manière plus ou
moins dissymétrique.

Dans le deuxième type extrême de profil, le niveau supérieur meuble ne
contenant pas d'éléments grossiers, est analogue par sa structure et sa texture
à celui du profil précédent, quoique la couleur soit généralement un peu plus
jaune. Il surmonte un niveau d'accumulation de sesquioxydes à concrétions ou
parfois blocs de cuirasse dont l'épaisseur peut atteindre quatre à cinq mètres.
Dans la partie supérieure, les éléments grossiers ont une forme arrondie, à
patine superficielle lisse noir-violacé. En dessous les éléments grossiers ont
encore une forme subarrondie et une surface lisse mais sont de couleur plus
claire. Enfin dans la partie inférieure, ce sont des concrétions nodulaires ou
subanguleuses, à surface rugueuse, généralement plus poreuse. Dans ce niveau
à concrétions la quantité d'éléments grossiers est très importante, elle diminue
légèrement du haut vers le bas.

L'horizon d'altération que l'on observe en dessous est caractérisé par son
épaisseur très importante, et une hydromorphie permanente totale. Il a un faciès
pulvérulent, très fluide quand il est gorgé d'eau. La texture des roches est bien
visible, les minéraux ferro-magnésiens formant des taches brunes ou mauves
dans une masse blanche de feldspaths kaolinisés. Un niveau d'argiles bariolées
existe souvent au sommet de l'horizon d'altération. L'épaisseur de ce niveau
d'altération est telle (parfois plus de 20 m) que la roche saine n'a jamais pu
être observée.

Il est à noter que la continuité génétique qui semble exister dans le profil
entre l'horizon tacheté et la partie inférieure de l'horizon à concrétions ne
s'observe pas obligatoirement, et dans de nombreux profils il y a, sous l'horizon
à concrétions, un horizon jaune argilo-sableux à structure polyédrique qui est
analogue à l'horizon situé au-dessus du niveau riche en concrétions. Ce rassem
blement de divers éléments grossiers du profil dans cette nappe pose des
problèmes de mise en place à l'intérieur du profil: nous avons d'ailleurs déjà
vu ce même problème à propos du groupe des sols ferrallitiques sur roches
sédimentaires du Sud-Congo. Rappelons cependant qu'il y a une relation géné
ralement assez étroite entre les matériaux des horizons supérieurs, et le matériau
originel sous-jacent (par exemple: présence locale de minéraux très peu alté
rables comme le grenat dans les deux niveaux, ce qui a été observé dans la zone
métamorphique de Mayoko). Le démantèlement de nombreux plateaux à
cuirasse ancienne, qui occupent des surfaces trop dispersées pour être carto
graphiées, ne paraît pas actuellement aboutir à une telle morphologie, que l'on
ait affaire à des glissements de terrain ou à une érosion mettant à nu les horizons
concrétionnés.

Si les fractions granulométriques inférieures à 2 I.L (argile) et supérieures à
200 I.L (sables) sont assez bien représentées (argilo-sableux à sables grossiers),
par contre les taux de limon sont toujours très faibles.

La réserve minérale dans la partie supérieure des profils est généralement
comprise entre 2,5 et 5 mé/100 g ; la somme des bases échangeables est le plus
souvent inférieure à 0,5 mé/100 g. Les taux de saturation (inférieurs à 10 %) et
le pH (4,0) sont remarquablement bas en surface. En profondeur, la diminution
de la capacité d'échange est accompagnée d'une réaction un peu moins acide.
La matière organique de ces sols forestiers n'est abondante que dans les
premiers centimètres du sol (horizon grumeleux de surface) ; c'est alors une
matière organique moyennement évoluée (C/N de 9 à 14) ; mais rapidement le
taux de matière organique décroît, et le rapport CIN devient inférieur à 10. Les
acides humiques ne sont présents en quantité importante que dans le petit
horizon supérieur du sol, les acides fulviques par contre sont abondants en
surface et en profondeur. Les taux d'humification, de l'ordre de 10 à 15 % en
surface, sont légèrement supérieurs en profondeur.

L'utilisation agricole de ces sols ferrallitiques issus des granites du Chaillu
est assez délicate pour différentes raisons d'ordre physique ou chimique. Ces
sols sont suffisamment profonds, ont une bonne perméabilité et une capacité
de rétention d'eau suffisante; mais leur agrégation, liée en surface à la présence
de matières organiques, est fragile et dépend de la conservation de celle-ci
à la suite du défrichement. En particulier, la dénudation du sol, le brûlis total
de la forêt abattue, l'absence de plantes de couverture aboutissent du point de
vue physique à une diminution rapide du taux de matières organiques et à une
dégradation de la structure. D'autre part ces sols très acides ont un potentiel
chimique faible qui ne peut compenser les conditions écologiques peu favo
rables aux cultures de l'Elaeis et du caféier Robusta (saison sèche marquée avec
défaut d'ensoleillement). Aussi les rendements sont-ils moyens dans les meil
leures conditions de plantation et d'entretien de ces cultures pérennes et
deviennent médiocres si celles-ci ne sont pas scrupuleusement respectées.

Les sols alluviaux qui occupent des surfaces très réduites et dispersées
ont une évolution marquée par une hydromorphie temporaire (saison des pluies)
souvent totale; leur potentiel chimique paraît généralement un peu plus élevé.
Ils sont en bas des pentes recouverts de colluvions parfois argilo-Iimoneuses
dont la capacité d'échange est exceptionnellement élevée (20 mé/100 g) en
raison d'un pourcentage non négligeable d'argile illitique.

Les sols ferrallitiques moyennement désaturés

LES SOLS FERRALLI11QUES MOYENNEMENT DÉSATURÉS REMANIÉS PÉNÉ
VOLUÉS, ISSUS DU SCHISTO-CALCAIRE

Sur les pentes et les éboulis calcaires des plateaux de la région de
Mouyondzi, et sur les versants de collines à l'ouest de Kindamba, se développent
soit des sols minéraux bruts sur calcaire, cuirasse, gravillons ferrugineux et
cherts, soit des sols ferrallitiques fortement désaturés remaniés érodés, soit
encore des sols ferrallitiques peu profonds que les caractéristiques physico
chimiques permettent de classer parmi les sols ferrallitiques moyennement
désaturés remaniés pénévolués. Les trois niveaux observés dans les autres
sols remaniés existent encore mais beaucoup moins épais en raison de l'érosion
itense. Le niveau meuble supérieur, de moins de 50 cm, se subdivise en un
horizon brun noir assez humifère de 10 cm d'épaisseur, à structure grumeleuse
ou nuciforme bien développée, et un horizon de pénétration humifère par
traînées le long des fentes de dessication, à texture argilo-Iimoneuse et à
structure polyédrique moyenne bien développée et cohérente. On observe parfois
des revêtements argilo-humiques à la surface des agrégats.

Le niveau moyen est surtout constitué de pseudo-concrétions (plaquettes
rouges et beiges assez dures) et de débris de cuirasses et gravillons provenant
de la cuirasse du plateau qui domine le paysage. Sur SC Il on trouve également
des silex et cherts. Ou bien ce niveau d'éléments grossiers repose directement
sur une argile tachetée dans laquelle on reconnaît encore le litage du calcaire
avec des bandes centimétriques plus ou moins indurées alternativement rouges
et jaunes, ou bien il en est séparé par un petit horizon structuré de profondeur.
La roche saine peut apparaître vers 2,50 m de profondeur. Du point de vue
texture, les éléments fins (argile et limon fin) prédominent. Le taux de limon est
particulièrement important dans l'horizon humifère de surface. Il diminue légè
rement dans l'horizon gravillonnaire pour augmenter à nouveau dans l'horizon
d'argile tachetée. La fraction argilo-limoneuse contient une quantité assez élevée
d'illite héritée du calcaire et qui confère au sol une capacité d'échange élevée
comprise entre 10 et 20 mé/100 g de terre fine. La réserve minérale est elle-même
impqrtante et constituée principalement de calcium et potassium. La somme des
bases échangeables est beaucoup plus élevée que dans les autres sols ferralli
tiques du Congo: 10 mé environ dans l'horizon humifère et plus de 1 mé en
dessous. Le calcium est toujours l'élément le mieux représenté.

Bien que la capacité d'échange, comme il est dit plus haut, soit élevée, le
taux de saturation est presque toujours supérieur à 20 % et le pH compris entre
5 et 6.

Avant la mise en culture, le taux de matière organique de ces sols est
compris entre 6 et 8 %. Sous savane, elle est toujours peu évoluée (C/N = 15
à 17) ; sous forêt, par contre, elle l'est beaucoup plus (C/N = 12). Les acides
fulviques l'emportent toujours sur les acides humiques. Malgré une bonne struc
ture et d'exceptionnelles qualités chimiques, les possibilités d'utilisation sont
limitées par la pente et leur drainage externe rapide. Ils sont particulièrement
recherchés pour les cultures sèches: arachide et surtout maïs. La bonne agré
gation de ces terres liée à la nature de l'argile et sa saturation par du calcium,
ainsi qu'au taux de matière organique, les rend assez résistantes à l'érosion,
même lorsque la pente est forte et que la culture se fait sur billons parallèles
à la ligne de plus grande pente.

Les sols hydromorphes

Ils occupent au Congo de très vastes surfaces spécialement dans le centre
de la Cuvette Congolaise, mais également dans les vastes vallées marécageuses
qui convergent vers cette zone à très mauvais drainage externe.

Trois autres zones importantes de sols hydromorphes existent par ailleurs
au Congo: la partie congolaise du haut bassin de l'lvindo (Préfecture de la
Sangha), la zone correspondant à la dépression pré-mayombienne qui se situe
dans le fond du synclinal Niari-Nyanga et son prolongement vers le sud-est
(région de Kimongo), enfin la zone des lacs et lagunes de la plaine côtière.

LES SOLS TOURBEUX ET SEMI-TOURBEUX

Les sols tourbeux ont jusqu'ici été surtout observés dans la partie centrale
de la Cuvette Congolaise et dans certains méandres abandonnés par delà les
bourrelets de berges des rivières affluentes. Il en existe aussi sur de faibles
étendues au bord de certaines rivières côtières (Songolo).

Les profils gorgés d'eau pendant une partie de l'année, et inondés le reste
du temps, comportent une accumulation de matières organiques grossières,
spongieuses, riches en racines et dont l'épaisseur très variable dépasse fréquem
ment un mètre.

Lorsqu'en saison sèche la partie supérieure de ces sols organiques n'est
pas recouverte par les eaux, le profil est le suivant: sous une litière peu épaisse
brun-rougeâtre, constituée de débris organiques peu décomposés et qui renfer
ment de nombreuses racines vivantes, on observe un horizon d'accumulation de
matières organiques relativement évoluées et humifiées, qui se présente sous
forme d'une pâte onctueuse. Cet horizon est toujours gorgé d'eau bien qu'en
saison sèche, il soit légèrement au-dessus de la nappe phréatique. Plus profon
dément cette pâte organique contient des morceaux de bois et racines plus ou
moins durcis par conservation dans l'eau, c'est alors une matière organique très
faiblement évoluée et peu humifiée.

Il est difficile d'avoir une idée précise de l'extension de ces tourbières sous
forêt marécageuse, car ces sols sont difficilement accessibles ou observables.

Lorsque la partie supérieure de ces sols hydromorphes reste émergée
pendant une période un peu plus longue, l'épaisseur de l'accumulation orga
nique diminue et le pourcentage de matières organiques devient inférieur à
40 %: on se trouve alors en présence de sols semi-tourbeux qui présentent
généralement en surface une litière épaisse composée de débris organiques
brun-rougeâtre à structure fibreuse, avec de nombreuses racines vivantes.
L'horizon supérieur du sol, de couleur noire ou gris très foncé riche en matières
organiques dont la teneur est fréquemment de l'ordre de 20 % et parfois plus,
contient de fortes quantités d'acides humiques grossiers. Cet horizon fortement
acide (pH = 4), présente des textures variables suivant le type d'alluvions; sa
structure est généralement inexistante. Dans l'horizon inférieur, la pénétration
humifère s'effectue ensuite sous forme de traînées noirâtres dans les horizons
de gley plus ou moins acides suivant le cas. Ce type de sols semi-tourbeux, bien
représenté sous forêts marécageuses dans la Cuvette Congolaise peut s'observer
également dans les basses vallées de la Loémé, de la Songolo, et au lac Cayo,
sous papyrus. Il constitue également le fond des dépressions marécageuses du
synclinal Niari-Nyanga.

L'utilisation de ces sols tourbeux et semi-tourbeux nécessiterait des travaux
d'hydraulique importants et souvent difficiles à réaliser du fait des variations
importantes du niveau des eaux. Rappelons, d'autre part, que les horizons supé
rieurs de ces sols sont acides et à faible réserve minérale et que par conséquent
l'activation de cet humus grossier exigerait des amendements.

LES SOLS HYDROMORPHES MINÉRAUX

Ces sols dont la teneur en matières organiques est plus faible, sont soumis
à une hydromorphie soit totale, mais non permanente (sols à gley d'ensemble),
soit partielle (sols à gley de profondeur, et sols à pseudo-gley à taches et
concrétions).

Dans la Cuvette Congolaise, les sols à gley existent sous végétation fores
tière aussi bien qu'herbacée. Ils possèdent une matière organique moins gros
sière et mieux liée aux matières minérales du sol que dans le cas des sols
hydromorphes organiques. On doit cependant noter qu'en fonction de la hauteur
du plan d'eau au cours des différentes périodes de l'année, on observe de
nombreux intermédiaires entre le type de matière organique grossière tourbeuse
déjà vu, et l'anmoor. Dans les larges vallées alluviales qui convergent vers la
Cuvette Congolaise, les sols hydromorphes à gley et pseudo-gley paraissent
prédominer, tout au moins dans leurs parties amont, mais ils sont associés
généralement à des sols tourbeux et semi-tourbeux ainsi qu'à des sols ferral
Iitiques appauvris à gley de profondeur.

La texture de ces sols est sableuse sur le pourtour de la Cuvette, tandis
que plus en aval, les sables grossiers cèdent la place à des argiles et limons
qui peuvent atteindre des taux de l'ordre de 60 à 80 % au total.

Associations

Sols ferrallitiques apprauvrls et hydromorphes Indifférenciés

Dans la partie centrale de la Cuvette Congolaise, la faible importance du
relief, et les crues relativement hautes, donnent naissance à une catégorie de
sols à hydromorphie temporaire (plus ou moins longue) due à l'inondation. Par
exemple, sous savane graminéenne, on peut observer dans la vallée de la
Llkouata-aux-herbes. des sols présentant en surface une litière de débris végé
taux peu décomposés mêlés à un chevelu racinaire important. L'horizon humi
fère noir, puis gris foncé (40 à 80 cm d'épaisseur) est d'autant plus riche en
matières organiques (7 à 25 %) que la période d'inondation est plus longue. La
matière organique est un anmoor, peu évolué à rapport CIN de 15 à 20, riche en
composés humifiés grossiers. La structure de cet horizon humifère sablo-argileux
est généralement grossière: polyédrique à prismatique à cassure brillante. En
dessous de cet horizon humifère, on observe un horizon marmorisé argilo
limoneux. Ces sols ont malheureusement une richesse minérale peu élevée
(3 à 4 mé/100 g) de bases échangeables et leur réaction est fortement acide
(pH de 4 à 4,5).

Sur le pourtour de la Cuvette Congolaise on observe également des sols
hydromorphes sous végétation herbacée, mais ici les variations du plan d'eau
sont plus limitées: ce sont des steppes à touradons. La partie humifère de ces
sols sableux est concentrée dans les touffes cespiteuses tandis qu'entre les
touffes et nettement plus bas, apparaît l'horizon inférieur constitué par des sables
blancs fortement lessivés en fer et en argile. Lorsque le renouvellement des
eaux de la nappe se fait mal ou très lentement, de tels sols hydromorphes formés
sur matériaux sableux pauvres en bases peuvent présenter une évolution de
type podzolique avec formation en profondeur d'alios essentiellement humique.
Ces podzols de nappe s'observent non seulement sous forêt marécageuse, mais
également sous steppe à Loudetia simplex où ils ont été décrits précédemment.

Sols jaunes ferrallltiques remaniés et hydromorphes indifférenciés du synclinal
Nlari-Nyanga

Les sols hydromorphes situés dans la dépression du synclinal de la Nyanga,
et dans son prolongement sud-est vers le fleuve Congo sont très variés du fait
de l'hétérogénéité des matériaux originels et du degré d'hydromorphie. Ces
zones marécageuses correspondent dans certains cas, à un réseau de dépres
sions fermées (karsts couverts) ; d'autres seraient d'anciennes plaines alluviales
dont le réseau hydrographique actuel n'assure qu'imparfaitement le drainage
externe. Les matériaux de ces sols ont une texture et une richesse minérale très
variables en fonction de la nature pétrographique et pédologique et de l'origine
de ces matériaux.

L'hydromorphie intéresse les profils de ces sols à des degrés très divers
et pendant des périodes plus ou moins longues, qui dans le cas des dépressions
karstiques, ne correspondent pas exactement avec les périodes pluvieuses.

D'une façon générale, ces sols de prairie marécageuse présentent en
surface une accumulation humifère faiblement évoluée (rapport CIN de l'ordre
de 20) moyennement humifiée (taux d'humification = 17). Lorsque la végétation
est plus dense, cet horizon est recouvert d'une litière de 20 cm d'épaisseur
composée de débris organiques brun-rougeâtre. Les horizons profonds de gley
ou pseudo-gley suivant les cas, sont parfois le siège d'une accumulation de
sesquioxydes sous forme de concrétions plus ou moins cohérentes, ou de cara
pace ocre-rouille. L'on doit cependant remarquer que les cuirasses souvent
polygéniques et les accumulations de gravillons ferrallitiques que l'on observe
fréquemment en bordure des zones marécageuses, paraissent être des produits
de démantèlement d'anciennes surfaces cuirassées. En fait la zone cartogra
phiée en tant que complexe de sols du Niari ne contient que de petites surfaces
dispersées de sols hydromorphes séparés par des sols ferrallitiques remaniés
plus ou moins indurés ou contenant des éléments ferrallitiques indurés.
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Sols hydromorphes indifférenciés et sols peu évolués d'apport sur alluvions
récentes de la plaine côtière

Nous avons déjà parlé des sols semi-tourbeux sous papyrus de la région
des lacs et lagunes de la plaine côtière. Il existe également dans cette zone des
sols hydromorphes présentant une accumulation de matières organiques moins
importante. Ce sont des sols à gley ou à pseudo-gley.

La texture et la réserve minérale de ces sols dépendent essentiellement de
l'origine des matériaux alluviaux qui les contiennent.

Provenant du Mayombe, les alluvions de texture sablo-argileuse ou argilo
limoneuse suivant le mode de dépôt, ont généralement une réserve minérale
élevée avec dominance magnésienne marquée. La richesse en bases échan
geables de ces sols alluviaux est également importante, par contre les propriétés
physiques sont généralement peu favorables (variations texturales importantes,
structure souvent très grossière).

Les alluvions sableuses issues de matériaux de la série des Cirques ont par
contre une réserve minérale très faible avec une déficience magnésienne
marquée.

Enfin, les matériaux constitutifs des sols hydromorphes de la plaine littorale
de Pointe-Noire se caractérisent surtout par leur texture sableuse avec des
niveaux de galets marins. Bien que la réserve minérale de ces matériaux soit
faible, la richesse en bases échangeables des sols de forêt marécageuse que
l'on observe entre les alignements d'anciens cordons littoraux, est supérieure à
celle des sols formés dans les sables de la série des Cirques.

Des phénomènes d'accumulation de sesquioxydes s'observent dans certains
de ces sols sous forme de concrétionnement mais le stade de cuirasse alluviale
n'a pas été décrit.

Les sols hydromorphes présentant une accumulation de sels alcalins ou
alcalino-terreux sont extrêmement rares au Congo: nous citerons pour mémoire
les sols salins de la Lékoli, les sols à nodules calcaires de certaines alluvions
du schisto-calcaire, et les sols à géodes de sulfate de calcium de la vallée de
Tiamba.

L'UTILISATION DES SOLS

Facteurs climatiques conditionnant les apti
tudes culturales des sols

Les aires de distribution des cultures se rattachent aux grandes zones
climatiques. Le principal facteur limitant pour beaucoup de cultures tropicales
réside dans la pluviométrie annuelle et dans la répartition des pluies au cours
de l'année. C'est ainsi que le caféier et le cacaoyer poussent difficilement dans
le Sud-Congo en raison de la longueur de la saison sèche. Les basses tempéra
tures en saison sèche et le défaut d'ensoleillement dans certaines régions font
également obstacle à certaines cultures comme celle du palmier à huile.

Le sol et le relief peuvent néanmoins modifier les données climatiques en
créant un pédo-cllmat. En particulier le bilan hydrique d'un sol importe parfois
plus que la pluviométrie. C'est le cas des sols sableux ou sablo-argileux des
plateaux Batéké dans lesquels l'intensité du drainage peut créer un déficit
hydrique malgré une pluviométrie élevée. En périodes ou en régions humides,
les sols de versants, même lorsque leur texture est lourde, offrent à certaines
cultures (arachides, maïs) un pédoclimat sec favorable à leur développement.
Par contre, la rigueur de la saison sèche dans le Sud-Congo peut être atténuée
pour les cultures exigeantes en eau lorsque le pédoclimat est frais ou humide:
sols de bas de pente et sols alluviaux ou colluviaux avec nappe d'eaux à faible
profondeur. L'homme peut également modifier soit par le drainage, soit par
l'irrigation le bilan hydrique des sols.

Les exigences édaphiques des diverses cultures

D'une façon générale, les exigences des cultures sont d'autant plus strictes
vis-à-vis du sol que les conditions climatiques locales leur sont plus défavorables.

Ce sont le plus souvent les facteurs chimiques (pH - bases échangeables 
azote) qui sont limitants.

Plantations pérennes

Le caféier se développe bien dans Jes régions humides septentrionales, sur les
sols relativement pauvres à condition qu'ils soient bien drainés. Dans le Sud
Congo (Niari forestier) s'il ne semble pas que le facteur sol soit déterminant,
puisqu'il n'a pas été possible de mettre en évidence une corrélation entre ses
caractéristiques et le comportement du caféier, néanmoins seuls les caféiers
cultivés sur les sols enrichis en bases et potasse tolèrent une saison sèche assez
longue.

Le cacaoyer, partout où les conditions de pluviosité sont satisfaisantes
(Sangha) donne de bons résultats sur les sols à texture argileuse ou argilo-limo
neuse dans lesquels le pH n'est pas trop acide. et la teneur en bases (calcium et
potassium) assez élevée. C'est pourquoi les meilleurs rendements sont obtenus
sur les sols issus de dolérite ou d'amphibolite.

Le palmier à l'hui/e. L'inadaptation des clones cultivés aux conditions clima
tiques défavorables du Sud-Congo a déjà été évoquée. Dans la partie du Congo
située au nord de l'équateur, le palmier à huile semble préférer les terres légères
et profondes. Un apport important d'engrais potassiques est nécessaire pour
augmenter les rendements.

Cultures fruItières

Les essais effectués par l'IFAC dans la vallée du Niari ont montré que le
principal facteur limitant de toute production fruitière était la satisfaction des
besoins en eau pendant la saison sèche. Même le manguier qui est l'arbre le
mieux adapté, ne peut démarrer rapidement s'il ne bénéficie d'irrigation au
cours de ses deux ou trois premières années.

L'arboriculture fruitière (agrumes, manguiers, avocatiers) nécessite égaie
ment des sols profonds et assez bien drainés. Si les sols alluviaux ou colle
viaux riches chimiquement sont les plus favorables aux arbres fruitiers et aux
ananas, il est difficile de savoir quel serait leur comportement sur les sols
ferrallitiques fortement désaturés sans apport d'éléments minéraux ou organi
ques, car ils sont toujours cultivés sur ces sols dans les jardins de case, essen
tiellement pour l'auto-consommation.

Le bananier n'est également cultivé que près des cases pour la satisfaction
des besoins locaux. Les seules tentatives de plantation pour l'exportation ont
leu lieu dans le Mayombe en raison de la pluviosité de cette région et de la
proximité du port d'embarquement. Mais les zones favorables à cette culture
(bas fonds et sols alluviaux) sont limitées.

Cultures annuelles

L'arachide est la plus répandue des cultures en milieu paysan, car elle
peut se faire sur des terres même très argileuses en raison de leur bonne struc
ture et de leur perméabilité. Le principal facteur limitant est le pH. Des apports
de chaux et en particulier de calcaire broyé sont souvent nécessaires pour
obtenir de bons rendements.

Le riz, dans certaines régions, est cultivé dans les bas-fonds, sans aména
gement hydraulique ni planage du sol. Les rendements semblent médiocres par
rapport au travail de défrichement nécessaire. Des essais de culture sèche
dans les zones forestières du Sud-Congo avec de nouvelles variétés bien
adaptées semblent prometteurs.

Le coton nécessite une bonne alimentation en eau pendant la période de
croissance. Les sols ne doivent être ni engorgés par l'eau (sols hydromorphes), ni
trop perméables (sols sableux). En outre le pH doit être maintenu d'une façon
rigoureuse au dessus de 5,2 par apport de calcaire broyé. Les sols les moins
acides sont donc les plus favorables à cette culture.

Le tabac réussit bien sur les terres légères sablo-argileuses ou argilo-sableu
ses des plateaux Koukouya et de la région de Kindamba, les rendements les plus
élevés étant obtenus en forêt après défrichement et brûlis. Le facteur limitant pour
le tabac est constitué par la teneur en bases échangeables du sol. Les engrais
azotés sont ceux qui marquent le mieux.



L'utilisation traditionnelle des sols

Travail du sol modéré et peu profond

Le labour doit être effectué le plus rarement et le plus superficiellement
possible. Il doit en être de même pour les autres façons culturales. Du point
de vue pédologique, la traction bovine est préférable à la traction mécanique
car elle préserve davantage la structure du sol. Or la dégradation de cette
structure tend à accélérer les phénomènes d'évolution physico-chimiques ou
biologiques.

Manioc, ignames, taro, maïs. Ces cultures souvent associées en plantations
paysannes exigent des terres bien drainées et pas trop appauvries. Leur amélio
ration ne peut se faire que dans le cadre d'une rotation culturale adaptée aux
climats locaux et aux sols.

Plantes potagères. Essentiellement pratiqué en saison sèche, le maraîchage
ne donne de bons résultats que dans les sols tourbeux ou semi-tourbeux dans
lesquels une nappe peu profonde entretient une humidité permanente.

Maintien et augmentation de leur teneur en matières organiques

Les techniques préconisées sont très classiques: paillage des plantes
avec la végétation naturelle, fumier, compost (dans les pépinières), gadoues
(cultures maraîchères), introduction dans l'assolement d'un engrais vert
(Stylosanthes) qui sera enfoui. C'est cette dernière solution qui tend à se répan
dre le plus en raison des nombreux avantages que présente Stylosanthes à la
fois comme amendement organique, comme fixateur d'azote atmosphérique et
comme aliment pour le bétail.
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ORSTOM : MC. 130, Brazzaville, 26 p. ronéo., 1 pl., 1 carte h.t. à 1/10000.
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Au Congo-Brazzaville, les sols appartiennent essentiellement à deux classes:
celle des sols hydromorphes, surtout représentée dans la Cuvette Congolaise
et celle des sols ferrallitiques. Ceux-ci, presque toujours désaturés, se subdi
visent en deux groupes principaux:

- les sols ferrallitiques fortement désaturés appauvris lorsque la roche
mère est quartzeuse et pauvre en bases,

- les sols ferrallitiques fortement désaturés remaniés dans lesquels un
niveau d'éléments grossiers (ou stone-line) sépare les horizons meubles super
ficiels des couches profondes. Une parenté assez étroite existe entre la nature
des matériaux constituant le niveau meuble supérieur et le matériau originel.

Le climat qui règne actuellement sur l'ensemble du territoire congolais
permet au processus de ferrallitisation de se développer. Mais la morphologie
complexe des profils de sol et le degré très élevé d'évolution des matériaux
constituant les deux niveaux supérieurs, laissent penser qu'une partie de ceux-ci
se sont formés dans les temps anciens sous l'influence de différents paléo
climats. Ils semblent ne plus évoluer et être en équilibre avec le climat actuel.

Le facteur roche-mère paraît avoir été et être encore prépondérant, car
il conditionne non seulement la nature des matériaux du sol, mais également
le pédoclimat et donc, dans une certaine mesure, les modalités de l'évolution du
sol. Chaque type de roche-mère semble avoir orienté ou favorisé les modalités
du processus zonal d'évolution ferrallitique ou le développement de processus
secondaires. Enfin, la topographie actuelle qui intervient dans la répartition
des sols, est à mettre en relation avec l'ancien modelé des surfaces d'aplanis
sement qui en certains endroits se sont conservées sous forme de plateaux
témoins et, en d'autres, ont été reprises par une érosion plus récente ayant
entraîné soit une certaine « adaptation » des anciennes formations superficielles,
soit des troncatures dans le profil, soit même une nouvelle évolution de type
ferrallitique.

Les sols du Congo se caractérisent dans leur grande majorité par un
potentiel chimique médiocre. L'effet de cette pauvreté chimique est accentué
pour les sols ferrallitiques de l'hémisphère sud par un déficit hydrique et par
des conditions de température et d'ensoleillement défavorables durant la saison
sèche qui constituent des obstacles supplémentaires pour les cultures pérennes.

Seuls les sols ferrallitiques de la vallée du NiÇlri, un peu plus riches, se
prêtent, sous réserve que-soient respectés les principes de gestion du capital
sol qui ont déjà été énoncés, à une utilisation agricole intensive et à la culture
mécanisée, tout en permettant le développement de l'élevage bovin grâce à des
pâturages pouvant supporter une charge en bétail assez élevée. Ailleurs, à
l'exception de quelques terroirs plus riches tels que le plateau Koukouya ou la
région de Souanké, la pauvreté du sol, à laquelle il faut ajouter la faible densité
de la population et l'éloignement des centres urbains, rend difficile le dévelop
pement de la production agricole. Aussi insiste-t-on de plus en plus, pour élever
le niveau de vie des populations de ces régions peu favorisées, sur les activités
para-agricoles telles que la pêche et l'exploitation des forêts, sur l'accroisse
ment du petit bétail (porcs et caprins) et des volailles et d'une façon générale
sur l'augmentation et la diversification des cultures vivrières et maraîchères
permettant une alimentation plus riche des populations locales.

AUBERT (G.), 1955. - Observations sur quelques sols mis en culture à Loudima (Moyen
Congo), Cote IEC (1) : MC. 45, 6 p.

AUBERT (G.), BRUGIËRE (J.-M.), OLLAGNIER (H.) et PRËVOT (P.), 1955. - Dégradation du
sol et toxicité manganique. Oléagineux, 10' an., pp. 239-244.

AUBERT (G.) et SEGALEN (P.), 1966. - Projet de classification des sols ferrallitiques.
Cahiers ORSrOM sér. Pédo/., IV, 4, pp. 97-112.

BENOIT-JANIN (J.), 1956. - Etude des sols de la Vallée de la Likouala-aux-Herbes (Moyen
Congo). Cote IEC : MC. 49, 10 p.

BENOIT-JANIN (P.), 1957. - Rapport complémentaire sur les sols de la Likouala-aux
Herbes, Cote IEC : MC. 63. 6 p.

BENOIT-JANIN (P.), 1958. - Etude de quelques sols de la région d'Impfondo., Cote IEC :
MC. 84, 19 p. ronéo.

BOCQUIER (G.), 1955. - Etude pédologique du Polygone de la Magny. (Mayombe
Moyen-Congo), Cote IEC: MC. 40, 29 p., cartes à 1/10000 et 1/20000.

BOCQUIER (G.), 1955. - Observations sur l'utilisation et la conservation des sols au
Plateau des Cataractes (Ouest du District de Boko, Moyen-Congo), Cote IEC : MC. 44,
14 p., 2 pl.

BOCQUIER (G.), 1956. - Reconnaissance des sols du Mayombe Occidental. (District de
Mvouti), Cote IEC: MC. 50, 40 p., cartes à 1/100000 et 1/50000.

Conclusion

Sols ferrallitlques moyennement désaturés et sols peu évolués d'érosion ou
d'apport

Leur mise en valeur est surtout conditionnée par leur profondeur. Les prin
cipes d'utilisation restent les mêmes que pour les sols ferrallitiques fortement
désaturés en les adaptant à la situation topographique et au potentiel de fertilité
de chaque terre.

Sols hydromorphes

Les conditions asphyxiantes et réductrices qui existent dans ces sols sont
défavorables aux plantes mais elles peuvent entraîner l'accumulation de matières
organiques (et parfois de bases) dont on peut tirer partie après quelques aména
gements. La principale technique utilisée pour le drainage des tourbes est celle
des buttes surélevées qui permettent aux racines des plantes (potagères par
exemple), de se développer au-dessus de la nappe.

Dans la ceinture maraîchère de Pointe-Noire, l'abaissement du plan d'eau
a été également obtenu en établissant quelques drains et en curant la rivière.
Il convient toutefois de ne pas trop assécher les horizons supérieurs tourbeux
qui ne pourraient se réhumidifier et constitueraient alors un milieu physiolo
giquement sec. L'enrichissement de ces tourbes souvent très acides et pauvres
en éléments échangeables se fait grâce à l'épandage de cendres provenant du
brûlis d'une certaine quantité de tourbe. L'apport de calcaire et d'engrais peut
également être efficient dans le cas où des rendements élevés sont recherchés.
Les sols alluviaux hydromorphes des régions calcaires sont très intéressants
en raison de leur importante teneur en matière organique assez évoluée et de
leur richesse en calcium échangeable. Les travaux d'aménagment à effectuer
doivent être fonction des cultures qui doivent y être faites et de la profondeur
du plan d'eau.

Conservation contre l'érosion

Il est nécessaire d'adapter fe système antiérosif au comportement du sol
vis-à-vis des précipitations. Pour des raisons de rentabilité, il est préférable de
rechercher des mesures antiérosives simples et à la portée des paysans: billons
suivant les courbes de niveau avec intercalation de jachères naturelles ou artifi
cielles et de bandes de cultures, maintien ou plantation de rideaux d'arbres sur les
pentes des régions forestières accidentées, etc.

conservationet deprincipes d'utilisation
sols congolais

Sols ferrallltiques fortement désaturés

Les
des

Maintien d'une couverture

Elle doit éviter l'action destructrice des précipitations sur un sol nu
ainsi que l'entraînement des bases des horizons superficiels. Les mesures
effectuées à cet égard dans le Niari sont très révélatrices: un deuxième
cycle sans culture (sol à nu), a autant d'influence sur l'acidification d'un sol
que 5 cycles bien conduits d'arachide. L'art de cultiver consiste donc à rendre
à l'atmosphère par voie d'évapo-transpiration le maximum du total des pluies.

Amendements calcaires et apports d'engrais minéraux

Ils doivent se faire de préférence après restauration de la structure et du
complexe absorbant par l'augmentation du taux de matières organiques. Il est
recorr.mandé de «chauler» avec du calcaire broyé plutôt qu'avec de la chaux,
plus rapidement solubilisée. De même les engrais doivent être épandus par
doses fractionnées pour tenir compte des faibles capacités de retenue du
complexe absorbant.

L'inventaire des sols du Congo a montré que de très importantes superficies
étaient occupées par des sols que l'on doit considérer comme pauvres. Les
sols qui ne participent pas à cette médiocrité sont l'exception. Ce sont donc
les systèmes de culture de type extensif qui ont dominé et dominent bien souvent
encore. Ils sont basés sur une exploitation temporaire de terres et sur une longue
jachère de reconstitution. Ce nomadisme cultural rendu possible par la dispersion
de la population sur de grandes étendues, permettait de maintenir un équilibre
entre les besoins des hommes et la fertilité des sols.

Parmi les systèmes traditionnels extensifs, certains apparaissent comme
particulièrement élaborés avec des techniques culturales adaptées aux caracté
ristiques du milieu. La plus intéressante est la technique de cultures sur buttes
et billons écobués pratiquée par les populations Koukouya et Babembé. Elle
présente l'avantage de rassembler sur les buttes cultivées le potentiel de fertilité
réparti sur une surface trois fois plus grande. Il en résulte un apport d'humus
améliorant la structure du sol et un enrichissement de celui-ci grâce aux cendres
des résidus végétaux brûlés à petit feu sous un peu de terre. Cette technique
permet de détruire également une partie des graines des plantes adventices.
Elle est particulièrement appropriée aux cultures de maïs, igname, manioc,
courges et tabac. Il convient de remarquer que ce système de culture était
répandu sur les plateaux Babembé et Koukouya à densité de population relati
vement élevée (3D habitants au km"). Mais dans ces zones le problème de
l'exploitation intensive et continue des terres commence à se poser aux paysans
en raison de l'accroissement de la population et surtout de son rassemblement
dans les villages désormais sédentaires (cases en dur), souvent alignés le long
des itinéraires routiers. Il est donc nécessaire de remplacer la jachère naturelle
de longue durée par des méthodes de culture moderne adaptée à la conserva
tion des sols.

Cultures fourragères

Les meilleurs résultats ont été obtenus avec une légumineuse, Stylosanthes
gracilis qui semble avoir une grande possibilité d'adaptation aux différents
types de sols (sols argileux du Niari et sols sableux du Pool). L'aération du sol,
déterminant la possibilité de fixation de l'azote atmosphérique au niveau des
racines, semble plus importante que la richesse chimique. Cultivé en association
avec une graminée (Melinis minutiflora) il peut assurer l'alimentation de 1,4 à
2 bêtes à l'hectare par an dans le Sud-Congo: d'où l'intérêt de cette plante
pour l'élevage intensif des bovins.

Les composantes pédologiques du potentiel de fertilité sont les suivantes:

1. Une réserve minérale faible résultant d'une altération ferrallitique poussée
avec élimination rapide des bases contenues dans la roche-mère. Néanmoins
la somme des bases totales du sol est d'autant plus élevée que la roche est plus
riche en minéraux basiques.

2. Un complexe absorbant minéral caractérisé par une faible capacité
d'échange et une forte désaturation. Les cations (calcium - magnésium - potas
sium) sont soumis à une lixiviation rapide, surtout si le complexe organique est
peu important. Cette désaturation est à l'origine d'un pH acide (3,5 à 5,5) ralen
tissant la vie microbienne, perturbant la nutrition des plantes, et provoquant
dans certains sols une toxicité manganique.

3. Une structure jamais grossière mais toujours fragile. La stabilité de
cette structure dépend surtout du taux de matière organique et décroît très
rapidement après mise en culture: dans les sols sableux ou sablo-argileux la
structure des horizons superficiels évolue vers le type particulaire tandis que
dans les sols argileux se forment en surfaces des agrégats polyédriques pouvant
devenir hyperstables.

4. Une matière organique en général peu abondante et concentrée dans les
horizons supérieurs, exception faite pour les sols sablo-argileux situés sur les
plateaux Koukouya (SOO mètres d'altitude). Les sols de forêt sont mieux pourvus
en matières organiques que les sols de savane, mais dans tous les cas elles se
décomposent très rapidement.

5. La profondeur est généralement suffisante. Mais les sols ferrallitiques forte
ment désaturés remaniés peuvent être, sur fortes pentes, tronqués par l'érosion
avec parfois mise à nu du niveau grossier.

Les principes d'utilisation et dt} conservation de la fertilité de ces sols sont
maintenant bien connus.

•

P. de BOISSEZON, Maitre de Recherches de /'OR5rOM,
G. MARTIN, Directeur de Recherches de /'ORSrOM,
F. GRAS, Chargé de Recherches de /'ORSrOM.
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RÉPARTITION 

DES SAISONS SÈCHES 

Observations 1951-1960 

Saison sêche de Oécembre à Mars 
Précipi1ations moyennes ----

D 

• 

mensuel les: JO à SO mm. 

Seison sèche de Décembre à Février 
Précipita1ions moyennes 
mensuelles : 56 à 120 mm. 

Saison sèche en Janvier 
Précipitations moyennes 
mensuelles : 58 à 110 mm. 

Saison sêd1e de Juin à Septembre 
Précipilations mO'(enn~s 
mensuelles : 0 a 50 mm. 

Saison sèche de Juin à Aoùt 
Précipitaiions moyennes 
mensuelles : 3 il BO mm. 

Saison sèche en Juillet 
P1écipitatjons moyennes 
mensuelles : 38 il BO mm. 

... 

. .· 

• • • • ... "• 
• • 
• • 
• • 

.......... 
• • • • • 

.. 

. . 
• • • 

. " .. 

.. . ... 

s 

• 

• . . · . · "· .. .. 

,,. 

SEl•V •CE c~•uoc .. ~P .. •QU E DE L DRSTD.. 0 l••dl1 1961 

. 
• 

... 

... 

Mo 

... 

• 

.. • • 
• • 

0 

'" 

M 

"' 

. 
• • • • • • • • 

• • 

.. . 

" 

,. 

O• 

,. 

.. 

ECHELLE 1 5000000 

... 

, . 

,, . 

PLUVIOSITÉ MOYENNE 

Observations· 1956-1965 

lsohyl!te moyenne 

annuelle (en mm.) 

ligne d'égal 

nombre moyen 

de jours de pluie 

2200 mm 

2000 mm 

1800 mm 

1600 mm 

1400 """ 

1200 mm 

......... .. 1....._ 

, 
1 

/ 100 

/ ... .. ....... . ),. 
" t' 1 . . .. 

. .. 

. ....... . ••• 
• • 

" , 
I 

1 
1 
1 
\ 
\ 

................. ', 
--- \ \ 

\ \ 

... 

; · 1 \ / 
t \ \ \ / \ .... o 
• 1 \ .... __ ,,,. ~--' 

~ ............. ' ,...-----
-......... , 

\ 

\ \ 

', ~\ 
' \ 

\ ...... _.. ~. ' / -..... 
-.. \ ,. '- I ' 

\ t '-- I ,..90-., \ t .......... _ l / '- 1 

.:-. -.......... \ 1 '1 1 

I - 110 ..._ \ i I i 
<'a ..._.._ __ ..,t' I -. .... ,, ', \ \ 1 

' I '
1
11 1 110 ,,,.. \ -r"!... ___ ' ...... _ 1 \ 1 \. I 

- - .... .... \ l ',_ ...... /. .. -r, -..:==-;-:. ... ........... ....... __ ,, / ,' 
' / -IO ......... ', ' , Me 

{ /' ... ..._ ', ', ' -- - I 

1 
I 

I 
I 

I 
I 
1 .... .... ..... _/1 .... , ', ..... ... _ - 1 

\ \ ' \ \ \ 
\ 
\ , ___ ,,,. 
_/ 

1 

' , 

------
----

-' 1 

• 

• • • • • 

1 

\ 

' 1 

' \ 

""' ""' 

• • • 

' 1, 

,. 

,. 

.. 

l~~~~~~~,_:'\._"'°'-/1~::::".'.::_~~~~~~~~~~~~~~~-"-E:C:H~El~L~E-1'_'5~0~0~0~0~0~0'..___l 
~ ~ 

,. 

O• 

,. 

.. 

,,. ... 

,,. ... 

TENSIONS DE VAPEUR D'EAU 

MOYENNES 

(en millibars) 

Observations 1951-1960 
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CDUVERTURE NUAGEUSE 

~·· 
• 

Nébulosité en octas 
et dixièmes d'octas 

Moyennes des observations 

de 1951-1960 

• toyenne a 0600 (heure TU) 

Moyenne 1800 (heure TU) 
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de 1941-1960 

pour Pointe Noire et lmplondo 
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pour les autres stations 
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NDMBRE DE JOURS 
DE BROUILLARD 

Moyennes des observations 

de 1941-1960 

pour Pointe Noire et lmpfondo 

e t de 1951-1960 

pour les autres stations 
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VENTS AU SOL 

Pourcentage des directions 
des vents au sol 

Moyennes des observations 

de 1951-1960 
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ATLAS DU CONGO 

CONGO 

ORO HYDROGRAPHIE 
ECHELLE l 2000000 

Km IO "" 200 Km 

D LÉGENDE ++++++++++++++++ 

20 SIGNES CONVENTIONNELS 

800 m + + + + + front ière 

600 - -- fleuve ou rivière 

400 -+----- chuie ou rapide 
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l'ort ho~raphe c1 .. toponymos ne suit P•• "" systèm• phon01iouo P"1ieuli<r 
on notera to"tefois : 

• Io suppro,.ion du h mutl 1 son11) 

la suppr .. sion d" doublos '""°""" 1 Ofooui ) 

remp loi de l'y dans les sons mouillés ( llyari, Lik;nyO I 

- le g et I• s toujours dors { U•gi , lou<sO I 

L"orlographe u1uoll• de qU<l~u" nom> "nctionn;o por l'usage o Oti 
mointenvo 1 Oubongoi, Mossoko I 
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GEOLOGIE 
ECHELLE 1 2000000 
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FORMATIONS PRÉCAMBRIENNES 
CHA NE CONGOLAISE 

Série de l' lnkisi 

D Arkose~,gràs feldspa1hiques, 
psemm11es 

Lacune et discordance 
Série de la Mpioka 

D Aroili11s, arkoses 
grès , psammitts 

Lacune et discordance 
Série schisto-calcair! 

D Argilites , grès, 
dolomies calcaires 

Lacune faible 
Série de la tillite supérieure 
du Bas-Congo _ Co nglomtrats 
glaciaires el périglaciaires 

Lacune d'êrosion 

D 

• 
Série de la Louila et de la 
Bouenza -Calcaires marneu~. 
argitites, gris 
Série de la til1ite inférieure 
du Bas-Congo _Conglomerats 
glaciai1ts e! pfriglaciaires 

Lacune et di3cordance impnrtante 

Série de la Mossouva 
Série de Mvouti 

Série du Mayombe Gabonais 

D Qolérite& intrusives 

Grês , schistes argileu•, 
jaspes , schistes il sêricite 
et chlorne, grês-qu1rui1es 

Discordance majeure 

Cnmplexe métamorphique 
du Mayombe et granites 

concordants associês 

.. Granite à 1end1nce altaline .. faciis calco.alc11ins 
mliuisoma1iques 

Faciès granochloritique 
fond1m1n11I 

Schil!es, quartzites, 
schistes à museovi"' et chlorite, 
gn1in , amphibolites 

__. faille 

OCEAN A TLANT!OUE 

D 

SANGHA 

Complexes titlitiques du Dja 
Conglomi!rats glaciaires 
et pfriglaciaires 

Lacune et discordance importante 

Séries de Nola 
Séries de Sembé·Duesso 

D Doléri tes int rusives 

Séries de Nnla indifférenciées 
r=:=J Sch1s1n , grès.quarui1es, 
G::.::::l qu1ruites 

Sêrie de Mbaiki rn Grés, quaruites , Séricitoschistes 

Sèrie de Sembé-Ouesso 
Niv . 8 . Schistes, calcaires 
en p!aquenes, grès-quarui!es 
Série de Sembé-Ouesso 
Niv. A-Grès-quarttites à séritite, 
arkosn 

Oiscnrdance majeure 

Cnmplexe métamorphique 
de la Haute-San11ha 

Séricitoschistes dominan1s, 
chloritoschisus, 
schisles gr1phit1ux 

• • 
MASSIF DU CHAILLU ",. 

• 
Cnmplexe granitique + 

i enclaves mitamorphiqu1s : 

• Granite inditférencié : 
• • 
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+ Ill faciès granodioritique à biotite ~ 

~ Gnei$s 

D Ouartlile& ferruQineu~ 

D Amphiboli1n 
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+ ~ 
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GAMBOMA 
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• • 
' FORMATI ONS DE COUVERTURE 

SEDIMENTAIRE CÔTIER 

D Alluvions et sables côtiers 

D 
Pliocène 
Série des Cirques 
Grès argileu1.s1bles,arg1lts 

Crétacé supérieur 
Santonien il lutétien ? D Grès marneux à lits phosphatés 

D 

Turonien à Santonien 
Grès .calcaires .marnes 

Crêtacé inférieur 
Albien supérieur 
Cénomanien? 
Marnes , argiles . sables 
et grès bleus 

Aptien supérieur 
Albien inférieur? 
C<ilcanes .dnlom1es, grès 

Aplien inférieur il moyen ? 
Psammi1es, arkoses . 
conglomérats 

N.B. Les faciès continentau~ n"ont pas été 
différenciés des faciès marins 

CONTINEN TAL DE LA CUVETTE CONGOLAISE 

CENTRE CONGO NORD CONGO 

D Alluvions D Alluomns 

Série des Plateaux Batêkè 
G1ès , grès s11ieit1és, 
limons sableu1 

Série du Stanley-Pnol 
Grès tendres. argili!es , 
marnes 

Série des plateaux 
de Bambio 
G1~s silicilits , sables. 
limons sableux 

Grès de Carnot 
Argilitts . grês kaolintu1 
t1 siliceux 

40 
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AT LAS DU CONGO 

LÉGENDE 

SOLS PEU ÉVOLUÉS 
SOLS D'ORIGINE NON CLIMATIQUE 

SOLS D'[ROSION 
SOLS llTHIQUES 

R sur calcaire CHJ calcaire dolomitique 

SOLS D'APPORT 
SOLS HYOROMORPHES 

t.:' ~-!"ci wus prairie flottante 

PODZOLS 

PSEUDO-PODZOLS DE NAPPE 

P sur matériau .... bleux 

SOLS FERRALLITIOUES 
SOLS FORTEMENT DÉSATURÉS EN B 

SOLS APPAUVRIS 
SOLS MODAUX 

... 

- sur grès de Carnot el série des plateaux de Bambio 

- sur matériau de la série argilo-sableuse 

SOLS JAUNES 

LJ sur matériau sableux 

~ sur matériau sablo-argileux 

SOLS PODZOLIQUES 

D sur matériau sableux 

sur matériau sabla-argileux 

SOLS REMANl~S 
SOLS MODAUX 

sur granita-gneiss 

sur grès et quarb.ile 

- sur schiste 

8 sur roches basiques 

- indifférenciés 

SOLS JAUNES 

sur roches sédimenlair"" 

S<\rie schisto-calcaire el 
série de la Louila el de la Boueou 

sériH schisto-gréseuses 

sur roches essentiellement métamorphiques 

~ sur granite el granodiorite 

OCÉA N A TLANT/QUE 

POINTE NOIRE 

CONGO 

PÉDOLOGIE 
ËCHELLE: 1: 2000000 
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PLANCHE IX 
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SOLS HYOROMORPHES 
SOLS ORGANIQUES 

SOLS TOURBEUX ET SEMI.TOURBEUX OLICOIROPHES 

LJ sous forêt inondée (cuvelle congolaise) 

SOLS MINÉRAUX 
SOLS À PSEUDO-GLEY ET GLEY 

- sous végétation forestière ou herbacée 

" 

[U 

[U 

JUXTAPOSITIONS 

SOLS MIN ËRA UX BRUTS ET PEU EVOLUES O' i:.ROSION 
'ur calcaire, dolomie el cuirasse lerrallitique 

SOLS FERRALLITIQUES moyennement 
désaturés, remaniés, rajeunis ou pénévo!ués 

SOLS PEU ~VOLU~S D'APPORT 
sur alluvions récentes 

SOLS HYDROMORPHES 
indifférenciés 

SOLS FERRALLITIQUES 
fortement désaturés, appauvris, jaunes 

SOLS HYDROMORPHES 
indi/lérenciés sur matériaux sableux 

a ·sur alluvions 
b ·sur sables batéké remaniés 

SOLS FERRALLITIQUES 
fortement désaturés, remaniés, jaunes 

SOLS HYDROMORPHES 
indifférenciés, du synclinal Niari-Nyanga 
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ATLAS DU CONGO PLANCHE X 
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CONGO 

PHYTOG EOG RAPH 1 E 
Km 10 O 

LËGENDE 

FORMATIONS BASSES HYGROPHILES OU AQUATIQUES 

LJ Prairie flottante 

Papyraie 

D Marais et steppes marécageuses 

FORMATIONS ARBORESCENTES HAUTES FERMËES 

D 
D 
~ 

~ 

Forêt inondée 

Forêt ombrophile équatoriale 

Forêt littorale 

Forêt ombrophi1e claire 

LJ Forêt mésophile 

FORMATIONS HERBEUSES HAUTES FERMÉES 

LJ Savane à Hyparrhenia forme sans Hymenocardia 

LJ Savane à Hyparrhenia forme avec Hymenocard1a 

FORMATIONS HERBEUSES HAUTES OUVERTES 

LJ Savane à Atistida forme è loudetia 

ITIIIIIII Savane à Aristida forme à Pobeguinea 

~ Savane à Aristida forme typique 

LJ Savane à Loudetia demeusii 

Savane à Trachypogon et Hyparrhenia 

LJ Savane à Trachypogon forme appauvrie 

LJ Savane è Andropogon 

FORMATIONS HERBEUSES BASSES OUVERTES 

- Steppes !oussékés 

- Steppes littorales 

Les baguettes indiquent la coexistence de 
deux types de végétation dont l'importance 
relative est approximativement traduite 
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Sources 

Sud du Congo : J . KOECHLIN : diverses publ1cat1ons et 

·· La végétation des savanes dans le sud .. du Congo· 

(carte Esquisse de la végétation dans le sud du Congo). 

Centre, B. DESCOINGS , rapports et esqu1sses cartograph•ques inédits. 

Nord B ROLLET : carte des types de végétat ion de la cuvelle congolaise. 
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